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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE, 

E icore la discussion générale du projet de loi relatif 
m chemin de fer de Paris à Avignon. Tout l'intérêt de 
li séance est dans le discours substantiel, étudié, précis, 
pcin de documens et de chiffres qu'a prononcé M. le mi-

dos travaux publics. M. Bineau a traité la ques-
: n homme qui la connaît à fond ; il a successive-

ment examiné les trois objections principales que soulève 
le projet de concession. La première de ces objections, 

n'cnl fait valoir avec le plus d'insistance hier et 
>vsut-hier MM. Barthélémy Saint-Hilaire et Victor Le-

. ; , teÉaiÉte à dire que le moment est mal choisi pour 
loacàler la ligne tout entière, qu'il faut ajourner, at-
I l e des circonstances plus favorables, que l'on peut, 

at i présent, se borner à continuer les travaux com-
meaeés entre Paris et Chalon-sur-Saône, ou Lyon, et 

■ r f m des temps meilleurs la construction de la 
lecmde part» du chemin. M. le ministre des travaux pu-
blics a mis un soin tout particulier à combattre ce point 

Ml le l'argumentation de MM. Victor Lefranc et 
; m ■ m y Siint-Hilaire ; il a montré que l'ajournement 

i r imeiUat de la manière la plus grave, outre les 
intérêts de l'État, les intérêts du commerce et de l'in-
dustrie. 

l a ligne de Paris à Avignon est, en effet, comme nous 
lavons déjà fait remarquer nous-mêmes, la plus impor-
iwte de tout notre réseau de chemins de fer; elle est 
eaiiaee a assurer à notre pays le monopole du transit de 
Allemagne à la Méditerranée ; elle doit trancher défini-
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« et la plus avantageuse pour la malle de l'Inde. C'est, 
«"es, ia une considération sérieuse et qui mérite que 
'on en tienne grand compte ; mais M. Bineau ne s'est 

^mLr 0tlnte d'aPPeler sur ce point l'attention de l'As-
i lre commerce intérieur n'est pas moins inté-

wejue le commerce de transit au prompt achèvement 
: >nm d Avignon. Les partisans de l'ajournement 

i in r T que a Saone et le Rhône suffisent aux be-
lesWm C1f , 10n c°mmerciale. Mais qui ne sait que 

sont les lenteurs de la remonte du Rhône ? 
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dans des explications circonstanciées au sein desquelles 
il serait trop long de le suivre. Quant à la troisième 
objection, qui consiste à soutenir que la conces-
sion est faite à des conditions exorbitantes et désas-
treuses pour le Trésor, M

s
 Bineau a eu recours, pour la 

réfuter, à son argument ordinaire ; il a produit à la tri-
bune des chiffres comparatifs. Aux termes du cahier des 
charges, l'État abandonne à la compagnie pour cent cin-
quante-quatre millions de travaux faits ; la compagnie, 
de son côté, apporte dans l'entreprise un capital de 260 
mutions ; c'est donc un sacrifice de 37 pour cent que l'É-
tal s'impose en faveur de la compagnie. Or, veut-on sa-
voir quelle a été jusqu'à présent la part de l'État dans 
les frais des chemins concédés à certaines compagnies ? 
Cette part a été de 45 pour cent pour la ligne d'Avignon 
à Marseille, de 60 pour cent pour la ligne de Tours à 
Nantes, de 61 pour cent pour la ligne de Paris à Stras-
bourg, de 70 pour cent pour la ligne du centre, de 71 
pour cent polir ceile d'Orléans à Bordeaux. 

Une autre preuve que les conditions du marché n'ont 
rien d'excessif, c'est que sur seize compagnies de che-
min de fer, dont les titres sont cotés à la Bourse, il n'en 
est que deux dont les actions soient aujourd'hui au-des-
sus du pair, les actions des quatorze autres sont descen-
dues au-dessous du taux d'émission. La somme totale des 
actions de ces seize compagnies représenté en capital 
versé 548 millions; en valeur actuelle, officiellement co-
tée à la Bourse, au 20 février dernier, elle ne représente 
plus que 367 millions et demi, de sorte que la perte tota-
le sur ces entreprises, dont à l'origine on se plaisait tant 
faire ressortir les chances de profit, monte, en fin de 
compte, à 33 p. 0(0. Il en est de même sur une échelle 
encore plus vaste en Angleterre, où le capital versé dans 
les mains de cinquante-cinq compagnies, s' élevant a 8 
milliards 421 millions, se trouve réduit à cette heure, d'a-
près la cote de la Bourse, à 1 milliard 494 millions. 

Telles ont été, en substance, les raisons développées 
par M. Bineau à l'appui du projet du Gouvernement et 
de la Commission. Le discours du ministre a paru faire 
une vive impression sur l'Assemblée, et c'est en vain que 
M. Crémieux est venu essayer d'en atténuer l'effet. Il est, 
du reste, arrivé à M. Crémieux ce qui était arrivé hier à 
M. deMouchy, le temps a manqué à l'orateur de la 
gauehe pour répondre, et il a fallu renvoyer la suite de 
sa harangue à la prochaine séarxe. Nous reverrons donc 
lundi M. Crémieux à la tribune, comme nous y avons au-
jourd'hui retrouvé, à l'ouverture, M. de Noailles-Mou-
chy. ;

 r 

Nous nous bornerons à mentionner la rectification que 
M. le ministre de l'intérieur est venu fair j, dans le cou-
rant delà séance, d'une allégation produite par un mem-
bre de l'extrême-gauche, M. Salvat, lors de ses interpel-
lations sur une circulaire du préfet de Loir-et-Cher. M. 
Salvat avait avancé que ce fonctionnaire s'était opposé à 
l'affichage et au colportage de la profession de foi du 
candidat socialiste dans lo département du Loir-et-Cher, 
bien que ce candidat fût allé lui en demander l'autorisa-
tion. M. Ferdinand Barrot a lu uae lettre, de laquelle il 
résulte que le candidat socialiste n'a rien demandé et que 
le préfet n'a rien défendu. Cet incident n'a pas eu d'au-
tre suite. 

M. le ministre des finances a présenté un projet de loi 
portant demande de deux nouveaux douzièmes provi-
soires sur l'exercice 1850. 

On a distribué aujourd'hui le rapport de M. Berryer, au 
nom de ia Commission des finances, sur le budget des 
dépenses pour l'exercice 1850. Aucune réduction n'est 
proposée par la Commission sur lé budget de la jus-
tice. 
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Martin (de Strasbourg), pour le sieur Hamelin, défendeur au 
pourvoi. 

PARRICIDE. — PRÉMÉDITATION. — QUESTION AU JURÏ. — CON-

CERT. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — DÉCLARATION COL-

LECTIVE. — DROIT DE RÉCUSATION. — AVERTISSEMENT 1RKÉ-

GULIER. 

I. La peine prononcée par la loi contre le parricide est in-
dépendante de la question de préméditation. Dès-lors, il est 
inutile que cette question soit posée au jury en pareille ma-
tière, et dans le cas où elle aurait été posée, il y a irrégula-
rité, mais cette irrégularité ne constitue pas une nullité. 

II. Lorsque dans une accusation de parricide l'arrêt de ren-
voi et l'acte d'accusation font entrer la circonstance de con-
cert entre les accusés, le président doit la comprendre dans 
les questions posées au jury. Mais s'il l'omet, les accusés ne 
peuvent s'en prévaloir, puisqu'il n 'tn résulte pour eux aucun 
préjudice. 

BI, Il y a irrégularité dans l'admission collective de cir-
constances atténuantes en faveur des accusés ; mais' ceux-ci ne 
sont pas fondés à se plaindre de l'irrégularité d'une réponte 
qui leur est toute favorable. 

IV. Lorsque le président des assises avertit les accusés de 
leur droit de récusation et ajoute qu'ils doivent se concerter 
pour l'exercer, il commet une irrégularité, puisque son aver-
tissement n'est pas conforme aux dispositions de l'article 
403 du Code d'instruction criminelle, qui permet aux accu-
sés soit de se concerter, soit d'exercer séparément leur droit 
de récusation; mais celte irrégularité n'a pas eu pour consé-
quence d'induire les accusés en erreur sur l'étendue de leur 
droit. Dès-lors, ils ne peuvent s'en faire un moyen de cassa-
tion. 

Rejet du pourvoi formé pas les époux Bardet contre un 
arrêt de la Cour d'assises de la Dordogne du 24 janvier 1850. 
Rapporteur, M. Yincens Saint-Laurent; conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Plougoulm. Plaidant, M* Bos-
viel. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 2 mars. 

* VOLS NOMBREUX COMMIS AU PRÉJUDICE DE MAISON DE 

NOUVEAUTÉS. — CISQ ACCUSÉS. 

L'audience entière a été consacrée aux débats de cette 
affaire qui est compliquée d'une infinité de détails. La ta-
ble des pièces à conviction est surchargée de cartons, de 
coupons de soie, d'étoffes de toutes sortes. Ce sont les 
pièces de conviction saisies aux domiciles des accusés, et 
provenant des vols successifs commis au préjudice de 
M. Mongeon, le plaignant, par trois des accusés et recè-
les par les deux autres. 

Mais il s'en faut que ce soit là tout ce qui a été volé à 
M. Mongeon et dans les circonstances que l'accusation 
va faire connaître. 

Les accusés déclarent se nommer : 
1' Marguerite Martin, âgée de 38 ans, cuisinière, née à 

Arnay-le-Duc (Côte-d'Or), demeurant à Paris, rue Mont-
martre; 112 (M° Eugène Perrin, avocat) ; 

2° Louis-Emile Lallier, âgé de 18 ans, commis, né à 
Massy-sur-Seine (Aube), demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 112 (M" NogentSt-Laurens, avocat); 

3° Mallarbeau , âgé de 30 ans, garçon de magasin, né 
à Servignet (Haute-Saône), demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 112 (M" Léon Roux, avocat); 

4° Marie Martin, âgée de 25 ans, cuidnière, né à Ar-
nay-le-Duc (Côte-d'Or), demeurant à Bercy, port de la 
Râpée, 22 (M* E. Perrin, défenseur) ; 

5° Marie-Elisabeth Perret, âgée de 40 ans, marchande 
de broderies, née à Paris, y demeurant, boulevard Mont-
martre, 9 (M" Lachaud, avocat). 

Le siège du ministère public est occupé par M. de 
Gaujal, substitut de M. le procureur- général. 

La lecture de l'acte, d'accusation fait connaître les faits 
suivants : 

gitime ; mais elle est âgée de quarante ans et ne saurait pré-
texter de son inexpérience. Elle savait que Lallier était com-
mis de nouveautés, et elle ne pouvait lesupposer propriétaire 
d'une aussi grande quantité de marchandises, qu'elle lui 

f- payait d'ailleurs au plus bas prix. Lallier déclare, au sur-
plus, que cette fille l'excitait à voler son maître, et qu'elle 
poussait vis-à-vis de lui la complaisance jusqu'à lui piêter 
son logement pour recevoir des femmes avec lesquelles il 
dépensait le produit de la vente des marchandises en ques-
tion. 

Les aveux des quatre premiers accusés ne laissaient 
rien à faire, rien à établir aux débats; dans leur interro-
gatoire, ils ont persisté dans leurs aveux, mais ils ont 
cherché à les expliquer. Ainsi Lallier prétend qu'il a été 
excité par la femme Perret à profiter des embarras de la 
liquidation Mongeon pour en détourner des marchandi-
ses. Il affirme que cette femme a excité en lui toutes les 
passions les plus mauvaises, et qu'elle lui a facilité les 
moyens de les satisfaire. 

Les filles Marguerite et Marie Martin affirment avoir 
été de bonne foi et n'avoir cru faire qu'une chose : pro-
fiter du bon marché de la liquidation. 

Mallarbeau avoue tout, et il prétend avoir eu la main 
forcée par Lallier. 

Quant à la femme Perret, elle repousse avec indigna-
tion les allégations immorales de Ladier et nie de la ma-
nière la plus formelle les actes de recel qui lui sont re-
prochés. 

M. de Gaujal soutient l'accusation, et M" Perrin, Roux, 
Nogent-Saint-Laurens et Lachaud présentent ia défense. 

Après le résumé des débats, le jury se retire pour dé-
libérer. 

Le verdict par lui rendu a été affirmatif pour tous les 

accusés. 
Us ont été condamnés, grâce aux circonstances atté-

nuantes admises en faveur de tous, savoir ^Marguerite 
Martin à trois ans de prison, Mallarbeau à trois ans, Lal-
lier à trois ans, Marie Martin à un an, et la fille Perret à 

cinq ans. 

AVOUTEMENT. — QUATRE ACCUSÉS. 

La Cour d'assises a jugé, dans ses audiences du 28 février 
et du 1" mars, une grave affaire d'avortement, dont nous 
avons, il y a trois mois environ, fait connaître les circons-
tances principales. Cette affaire était arrivée à la connais-
sance de la justice dans des circonstances fort bizarres. Le 

' sieur Bergeron, homme marié, marchand de vins rue de la 
Réforme, vivait depuis longtemps avec la jeune fille Le-
marchand, âgée de 18 ans. A peine fut-elle devenue en-
ceinte, qu'une jeune personne de ses amies, la fille Emilie 
Dupuy, la mit en rapport avec une dame Kerremans, 
rue Dauphine, qui avait exercé autrefois la profession de 
sage-femme. La femme K îrremans l'adressa à M"" Mou-
rey, sage-femme, rue Richer, qui, moyennant une som-
me de 100 fr., fit avorter la fille Lemarchand. Bergeron 
ayant eu connaissance de ce fait par les aveux de sa maî-
tresse, alla dénoncer lui-même le crime au commissaire 
de police, ce qui ne l'empêcha pas d'être arrêté comme 
complice. Plus tard, il a été remis en liberté, et il a été 
entendu comme témoin. De sévères observations lui ont 
été adressées par M. le président sur la conduite qu'il a 
tenue dans cette affaire. 

Les aveux des accusés, dans l'instruction, n'ont laissé 
aucun doute sur le crime. 

M. l'avocat-général Suin a demandé le huis-clos, at-
tendu les détails scandaleux de cette affaire. 

Après de longs débats , et avoir entendu M" La-
chaud, Quétand, Foissac et Sougit, le jury a acquitté la 
demoiselle Dupuy, et déclaré coupables, avec circonstan-
ces atténuantes, les trois autres accusées. La Cour acon-
damné Héloïse Lemarchand à deux ans de prison, la 
dame Kerremans à trois ans de la même peine, et la 
dame Mourey à six ans de réclusion. 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Bariïs. 

Bulletin du 2 mars. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — DÉLIT DE RETARDER LES ÉLECTIONS. 

— CASSATION SANS RENVOI. 

La loi du 8 février, 1S mars 1819, qui punit les délits com-
mis dans les assemblées électorales, n'est relative qu'aux as-
semblées qui ont pour objet les élections législatives et ne 
peut être appliquée aux délits qui seraient commis dans les 
assemblées relatives aux éleotio;;s départementales ou com-
munales. 

Ne constitue ni crime ni délit prévu par la loi pénale le 
fait d'un électeur qui, dans une assemblée convoquée pour 
les élections municipales, a momentanément retardé les opé-
rations en insistant violemment auprès du président de la 
section pour être admis à faire partie du bureau et pour 
faire admettre à voter un individu non inscrit sur les listes 
électorales. 

Cassation sans renvoi d'un arrêt de la Cour d'assises de.... 
en date du 6 novembre 1849, qui avait condamné le sieur 
Bel à un mois de prison, 100 fr. d'amende et cinq ans d'in-
terdiction des droits politiques par application de l'art. 112 
de la loi électorale. 

M. le conseiller Faustin-Helie, rapporteur; M. l'avocat-
général Plougoulm, conclusions conformes; plaidant, M e Mar-
tin (de Strasbourg). 

IMPRIMERIE. — LOI DU 27 JUILLET 1819. — CONTRAVEN i ION. — 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

Les dispositions générales contenues dans l'article 23 de la 
loi du 27 juillet L849, aux termes duquel l'article 463 du 
Code pénal, relatif aux circonstances atténuantes, est appli-
cable aux délits prévus par cette loi, s'étendent à toutes les 
infractions commises à ses dispositions, encore bien que les 
unes soient qualifiées délits par li législateur et les autres 
contraventions. 

En cons-équenee, le bénéfice des circonstances atténuantes 
peut être accordé à un imprimeur qui a omis de faire au pir-
quet lo d pot prescrit par l'article 7 de ladite loi pour tous 
les écrits s'occupant de politique ou d'économie sociale. 

Rejet du puurvoi formé par M. le procureur-général près 
la Cour d'appel de Montpellier contre un arrêt de celte Cour, 
en date du 21 janvier 1850, lequel avait condamné à 1 franc 
d'amende seulement le nommé Hamelin, qui avait négligé de 
faire au parquet le dépôt prescrit par l'article 7 de la loi du 
27 juillet 1849. 

Rapporteur : M, lo conseiller de Boissieux. — Conclusions 

conformes de M, l'avocat-général Plougoulm, — Plaidant; M* 

Lallier, Mallarbeau et Marguerite Martin étaient employés 
par le sieur Mongeon, marchand de nouveautés, rue Montmar-
tre, 110 et 112, le premier en qualité de commis aux appoin-
temens de 30 fr. par mois, le ie ;ond comme garçon de ma-
gasin, aux gages de 400 fr. par an, lu troisième comme cui-
sinière, aux gages de 300 fr. par an. Dans le courant de 1849, 
on crut s'apercevoir que beaucoup de marchandises du nom-
bre du nombre desquelles il étail impossible de se rendre 
compte, disparaissaient jourrirllement du magasin. 

Le sieur Mongeon fit, à la fin du mois d'août, son inventai-
re, et, pour se convaincre alors de l'étendue approximative 
des v. ls dont il était victime, ne doutant pas qu'ils ne dus-
sent êlre commis par des gens de sa maison, il commença par 
faire une perquisition dans la chambre de sa domestique Mar-
guerite Martin. Il y trouva des rubans, des bas, des foulards, 
du mérinos, de la mercerie, de la lingerie, toutes marchan-
dises provenant de son magasin , et pouvant valoir ensemble 
200 fr. au moins. 

D'après les aveux que fit immédiatement cette fille, et sur 
les indications qu'elle lui donna, d'autres marchandises, 
d'une valeur de300 fr. environ, furent trouvées au domicile 
d'un sieur Boisseau, chez qui elle les avait portées, et qui, 
originairement inculpé de complicité, a, dans l'instruction, 
suffisamment justifié de sa bonne foi. 

Marie Martin, sœur de Marguerite, était soupçonnée d'avoir 
participé à ces soustractions. Une visite, pratiquée dans la 
chambre qu'elle occupait chez un sieur Allain, dont elle était 
cuisinière, y fit découvrir pour plus de 1,200 fr. de mar-
chandis s dérobées au sieur Mongeon. Les deux sœurs firent 
a'ors cjnnaîire que ces marchandises avaient été enlevées du 
magasin tant par Marie que par Lallier et Mallarbeaux, qui, 
à plusieurs reprises, en avaient remis à Marguerite lorsqu'el-
le était a !ée voir sa sœur. 

Lallier et Mallarbeau ont avoué, de leur côté, que depuis 
le mois de mars 1849, ils s'étaieut elfectivement rendus cou-
pables des nomb.eux vols dénoncés par ks sœurs Muriin, et 
commis de concert par eux et Marguerite. 

Une perquisition, opérée dans la malle des Mallarbeau, 
n'y a prouvé que la saisie d'un petit nombre d'obje s recon-
nus par le sieur Mongeon. Mais Lallier et lui oni déclaré, et 
l'insiruction a établi qu'ils avaient écoulé au dehors un grand 
nombre d'autres marchandises. 

Lallier, notamment, est convenu d'en avoir envoyé dans 
son pays quelques-unes, qui y ont été retrouvées et saisies. 
Mais il eu avait reinii la presque totalité à la fille Perret, 
chez laquelle ont éié saisis deux coupons de velours et une 
coupe de soie noire. 

Ce n'était là, au surplus, qu'une imperceptible parlie des 
innombrables marchandises que la fille Perret, après les avoir 
reçues de Lailier, avait, vendues à une foule de témoins en la 
possessijn desquels elUs uni été retrouvées. 

Lu tille P$rrat prétend, çn «voir j^uortî la proveuanne Ul$-

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

Présidence de M. Péconnet, conseiller. 

Audience du 28 février. 

PARRICIDE. — ACCUSATION CONTRE LE FILS ET LA PETITE-

FILLE DE LA VICTIME. 

Les abords du Palais sort encombrés de curieux. 
Dès l'ouverture de la salle toutes les places sont enva-
hies. Il est facile de reconnaître que l'affaire, dont les 
débats vont s'ouvrir, sont du genre ordinaire des affaires 
portées devant le jury. 

Bientôt M° Billault, du barreau de Paris, vient pren-
dre place à la barre. A côté de lui est M* Sandon. 

A dix heures un quart, la Cour entre en séance, et 
peu après sont introduits Louis Joachim-Gaspard Defé-
mieux, et sa fille Noëmie Defémieux, âgée seulement de 
dix-sept ans. 

. A la vue de cette jeune fille on se sent ému, car l'accu-
sation qui pèse sur elle est énorme. 

La Cour se complète d'un quatrième magistrat, et l'on 
adjoint deux jurés suppléans. 

Ces préliminaires remplis, on lit l'acte d'accusation, 
que nous reproduisons dans son entier : 

M m * Defémieux de Vaubourdolîe était une de ces natures 
égoïstes qui n'inspirent autour d'elles aucune espèce d'af-

fection, parce qu'elles sont incapables d'éprouver des senti-
mens d J UX et bienveillans. 

Son fils unique, Louis-Joachim-Gaspard, bien qu'il fût des-
tiné à perpétuer le nom de la famille, avait toujours été l'ob-
jet particulier de son aversion. Jamais Mme de Vaubourdolîe 
n'uvait eu pour cet enfant ni un mot tendre, ni une caresse. 
Dans soja enfance, il tremb'ait sous le regard de cette femme 
dont l*-s mauvais traitemens avaient comme arrêté l'essor 
d'une intelligence naturellement peu vigoureuse. 

A dix-huit ans, pour fuir les douleurs du foyer domesti-
que, il s'était engagé comme volontaire dans la gnrde royale. 
Après un service d'environ deux années, il était revenu près 
da ses parens, qu'il avait quittés quelque temps après, pour 
se faire le régisseur d'abord, et plus tard le fermier des do-
maines de M" e de Coutaneries. 

Vers la fin de 1812, M. de Vaubourdolîe père étant mort, 
son fils, entraîné par un orgueil mal entendu, avait voulu 

garder tou e la lorlune immobilière de la famille. Il devait 
payer à ses sœurs dos s >mm< s considérables qui, d'aprèa ses 

pri près déclarations, sVl vait-iu em ore, eu 1849, à 5(5,000 
fr. De plus, il s'était chargé de serv

;
r à sa nwe nue neusjori 

; 
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de 2, tOO fr. C étaient là des obligations trop lourdes qui l'ont 
conduit à sa ruine. 

Il de Vaubourdolîe resta pendant quelques années fidèle 
à la promesse verbale qu'elle avait faite de ne pas exiger sa 
pension. Mais plu3 tard l'avarice ayant grandi avec l'âge, 
elle s'établit définitivement à Chàteauponsat, dans la maison 
dont la jouissance était commune entre elle et son fils, et 
réclama rigoureusement tous les arrérages échus. 

Un procès s'engagea, et après des discussions animées, il 
intervint entre les parties une transaction qui obligea Defé-
mieux à payer une somme considérable. Quelque temps 
après, de nouvelles prétentions élevées par M"" de Vaubour-
dolîe arrachèrent encore 1,500 fr. à l'accusé. 

Ces rigoureuses exigences avaient dù aigrir encore la haine 
d'un fils obéré depuis longtemps et obligé d'avoir recours à 
la voie ruineuse des emprunts. Propriétaire d'une assez gran-
de fortune territoriale, mais jouissant en réalité d'un revenu 
médiocre, Defémieux ne pouvait remplir qu'à l'aide d'em-
prunts les onéreux engagemens contractés par lui envers sa 
famille. 

Aussi ses plaintes et ses douleurs se renouvelaient à cha-
que semestre. Toutes les fois qu'il fallait payer la pension de 
sa mère, il exhalait son mécontentement dans un langage 
qui n'était ni tendre, ni convenable. Il disait habituelle-
ment : « La vieille b.... qu'elle est dure! qu'elle m'en fait 
voir ! Elle me ruine par la pension que je lui sers; elle n'en 
a pas besoin. Vous voyez cependant avec quelle rigueur elle 

l'exige ! » 
La mère et le fils entretenaient ainsi l'un contre l'autre une 

de ces haines implacables qui conduisent presque néces.-ai-
rement à une catastrophe. 11 y a trois ans environ, à la suite 
d'une discussion dont on n'a pu connaître les détails, on vit 
Defémieux sortir en fuyant de la maison pour échapper à sa 
mère qui tenait un couteau dans chaque main. Il paraît que 
vers cette époque Mme de Vaubourdolîe avait conçu des soup-
çons graves contre son fils; elle ne voulut plus qu'il conser-
vât un logement dans la maison qui leur était commune. Elle 
disait à cette occasion à son homme d'affaires, dans un lan-
gage où des appréhensions perçaient malgré son assurance : 
« Ce n'est pas que je craigne mon fils, car j'ai toujours sous 
mon chevet un pistolet chargé : il a insisté bien des fois pour 
me l'enlever, mais il ne l'a pas eu et il ne l'aura jamais. » 

Il fallut donner satisfaction à ces exigences manifestées 
avec emportement. L'accusé dut renoncer au logement qu'il 
avait conservé, et la pension fut réduite à 2,100 francs. M"" 
de Vaubourdolîe, devenue maîtresse absolue du manoir de la 
famille, s'y renferma plus étroitement encore, refusant les 
soins d'une servante de peur d'être volée, et n'ouvrant jamais 
la porte, même pendant le jour, avant d'avoir vérifié par la 
fenêtre la qualité et pour ainsi dire les bonnes intentions des 

visiteurs. 
Depuis cette époque, l'accusé conserva peu de relations avec 

sa mère; il se présentait rarement chez elle et seulement 
quand l'impossibilité de payer un semestre échu le forçait 
de solliciter un délai du plus inexorable de ses créanciers. 
Dans ces entrevues courtes, mats ordinairement orageuses, 
Defémieux était presque toujours en butte aux injures de sa 
mère, qui s'oubliait souvent'jusqu'à le frapper.

 % 
En 1849, la position de Defémieux était devenue véritable-

ment déplorable. Sa gêne allait toujours croissant. L'avilisse-
ment des denrées, l'impossibilité de les vendre, le réduisaient 
aux plus dures extrémités. Le crédit se fermait peu à peu 
autour de lui et lui refusait ses secours. 

Mais M°" de Vaubourdolîe ne voulait tenir compte ni de la 
difficulté des temps, ni de la détresse de son fils. Le semestre 
de juillet étant devenu eiigible, elle menaça de poursuivre 
son débiteur et donna même à cet effet des ordres sévères à 
un huissier de Chàteauponsat. 

Aussi, dans le courant du mois d'août dernier, Defémieux 
se présentait en suppliant au domicile de sa mère. 11 lui de-
vait 1,050 fr.; il lui en offrit 1,000 qu'il était parvenu à se 
procurer par un emprunt ; mais toujours impitoyable, elle 
avait refusé la somme parce qu'il y manquait 50 fr., et dit 
brutalement à son fils de s'entendre avec ses huissiers. Il 
avait fallu les pressantes intercessions de personnes étrangè-
res pour faire accepter à Mm* de Vaubourdolîe 950 fr. en ar-
gent et 100 fr. en billet de 100 fr. 

Cstt9 inflexible dureté, dans ces temps de détresse, dut na-
turel'ement exalter encore la haine que Defémieux nourris-
sait depuis les premiers jours de son enfance. Son ressenti-
ment fut encore aigri par les poursuites rigoureuses que di-
rigèrent contre lui d'autres créanciers. 

Le 25 août dernier, il recevait un commandement qui pla-
çait sa fortune territoriale sous le coup d'une saisie-immo-
bilière. A la même époque, il était forcé, tant son dénûment 
était profond, de laisser protester, faute de paiement, un 

misérable billet 145 fr. 
Frappé dans sa fortune, humilié dans son orgueil, Defé-

mieux crut qu'il lui restait encore une chance de salut, la 
mor.t de sa mère. Délivré de celle qu'il appelait, non sans rai-
son, sa marâtre, il n'aurait plus à payer la maudite p ension 
qui dévorait ses ressources, et il désintéresserait ses autres 
créanciers à l'aide des trésors qu'il supposait accumulés dans 
la maison de Chàteauponsat, et qu'il croyait, d'après le par-
tage de la famille, lui appartenir exclusivement. 

Defémieux désire avec tant d'ardeur la mort de sa mère 
qu'il pourra bien la hâter, si elle tarde trop. D'une intelli-
gence peu étendue, il en a encore rétréci la portée, en s'aban-
donnant à des mœurs grossières. Malgré les prétentions de 
sou orgueil, il aime à fréquenter les cabarets ; il se place vo 
loutâirement à la table des auberge? parmi les gens de la 
campagne, avec lesquels il boit et s'enivre. Le commerce des 
he-tiaux auquel il se livre a singulièrement contribué à lui 

donner ces habitudes déplorables. 
D'ailleurs, il a déjà prouvé qu'il ne recule pas devant une 

action coupable pour satisfaire la violence de son caractère, 
ou l'àpreié de son amour pour l'argent. En 1835, il a été 
condamné à 25 francs d'amende pour coups et blessures, par 
jugement du Tribunal de Bellac. En 1847, à l'époque de la 
hausse excessive des céréales, il ameutait lui-même les pay-
sans pour empêcher l'enlèvement des grains qu'il avait ven-
dus à un cours inférieur. Convaincu de ce méfait, il était 
frappé d'une forte amende par le Tribunal de Montmorillon. 

Cet homme ne fut pas épouvanté de l'idée d'un grand cri -
me. Mais il était difficile de pénétrer dans l'enceinte où vi-
vait sa mère, défendue par l'isolement le plus complet et la 

défiance la plus soupçonneuse. 
Il songea a'.ors à mettre au service de sa mère, qui ne l'a-

vait pas chargé de ce soin, qui ne voulait pas de domestique, 
une jeune fille qui pourra lui ouvrir les portes de la maison. 
Il jeta lf s yeux sur Jeannette Jauliat, dont il connaissait le 
dévoûment, et qu'il s'était, dit-on, attachée par les liens 
étroits d'une coupable intimité. Il avait fallu vaincre les ré-
pugnances de Jeannette qui avait déjà passé quelque temps 
chez Mme de Vaubourdolîe, et qui connaissait ses habitudes. 
Mais enfin elle avait cédé, et Noémie Defémieux fut chargée 
de conduire la servante à Chàteauponsat. 

Bien que Noémie ait à peine dix-huit ans, on ne trouve 
chez elle ni ia vivacité ni l'enjouement de la jeunesse. Jamais 
on ne l'a vue, même dans son enfance, se livrer à la douce 
gaîlé de son âge. Au pensionnat elle n'a pas eu d'amies; son 
caractère orgueilleux et froid, sa nature sombre inspiraient 
de l'éloignement aux autres élèves. Elle est restée à Chàteau-
ponsat pendant les premières années de son enfance, comme 
son père, elle a beaucoup souffert des brutalités de M- de 
Vaubourdobe; comme lui, elle en a conservé un ressenti-
ment profond. Cette haine précoce a été augmentée, et pour 
ainsi dire, cultivée chaque jour par les plaintes incessantes 
que Defémieux exhale contre sa mère. 

Le 29 août, Jeannette et Mlle Defémieux prirent la voiture 
à Montmorillon pour se rendre à Chàteauponsat. Pendant la 
route, Noémie, si peu communicative d'ordinaire, entretient 
longuement les autres voyageurs de tous les griefs accumu-
lés contre sa grand'mère. Oubliant l'âge et le titre de Mme de 
Vaubourdolîe, elle manifeste la haine qu'elle lui portait 
dans un langage amer qui révolta tous ses compagnons de 

voyage. 
' « Mon père, disait-elle, lui paie 4,000 par an, et s'il ne 
paie pas le jour de l'échéance, elle ne manque pas de le faire 
assigner. Cependant ellen'a pas besoin d'argent, car elle a au 

moins 80,000 fr. 
» Si elle mourait, mon père paierait ses sœurs, mais elle 

est tellement méchante que, si elle se voit malade, avant de 
mourir, elle est capable de cacher son argent dans son jardin 
ou ailleurs, de manière à ce que mon père ne l'ait pas. 

« Pour vous donner une idée de sa méchanceté, lorsque 

j'étais petite, si je ne mangeais pas toute ma soupe, elle me 

jetait l'écuelle à la figure. Elle ajouta: « En ce moment, le 
commerce va très mal, le blé ne se vend pas, on se procure 
très difficilement de l'argent. Mou père a beaucoup de peine 
à payer la ptnsion de ma grand'mère : si elle était morte, 
nous n'aurions plus de pension à payer, et, de plus, nous au-

rions les 80,000 fr. qu'elle a. » 
Une des personnes présentes ayant fait l'observation que 

M™' de Vaubourdolîe était fort âgée et qu'elle ne vivrait pas 
longtemps, Noémie répondit, d'un air de regret, qu'elle se 
portait fort bien. 

Le 30 août dernier, Jeannette et Mlle Defémieux se présen-
tèrent au domicile de Mme de Vaubourdolîe. La porte leur 
resta longtemps fermée. Enfin la vieille femme parut et leur 
dit, d'un air mécontent, qu'elle n'avait pas besoin d'elles, et 
qu'elles feraient bien de se retirsr. Elles se retirèrent en effet, 
et ne furent reçues que dans la soirée, grâce à l'intervention 
du vicaire de la paroisse. 

Au bout de quelques jours, une lutte s'engagea entre la 
servante et la maîtresse. Jeannette, frappée par Mme de Vau-
bourdolîe, la battit rudement à son tour et la renversa. Noé-
mie, présente à cette scène, non-seulement ne vint pas au se-
cours de sa grand'mère, mais dit plus tard à la servante 
qu'elle avait bien fait. 

Après cette scène, Je innette et M 11" Defémieux durent quit-
ter Chàteauponsat. Le 5, elles arrivèrent à la Barlotière, ré-
sidence ordinaire de l'accusé. Eu revenant de la foire de Bus 
sière-Poitevine, Defémieux trouva sa fille à son domicile. Il 
venait de recevoir son assignation au sujet du billet de 145 
francs protesté. Quelques jours auparavant il s'était, en plei-
ne foire, exprimé avec une grande amertume au sujet de la 
pension qui le ruinait et sur la dureté de "sa mère. 

Le retour de Jeannette avait dérangé le plan de Defémieux, 
mais sa haine était trop vive et ses besoins trop pressans 
pour qu'il renonçât à ses projets. D lui fallait, chez sa mère, 
une complice fidèle, dévouée, qui pût lui ouvrir les portes la 
nuit, et il se sentirait le courage d'en finir avec une vieille 
femme qui vivait trop longtemps. Le 7 septembre au matin, 
il monte à cheval avec sa fille, qu'il ramène chez sa grand'-
mère. Voyage inexplicable sans la catastrophe qui suivra 

bientôt! ' 
Noémie va passer quelques jours à Chàteauponsat, et elle 

n'emporte aucun bagage, contrairement à l'usage des jeunes 
filles, qui se chargent toujours d'un lourd bagage pour le 
moindre déplacement; elle ne prend aucun vêtement de re 
change, pas même une coiffure de nuit, comme si elle savait 
qu'elle ne restera pas chez sa grand'mère et qu'elle ne s'y 
couchera pas. Il fallut encore l'intervention du vicaire pour 
que Mlle Defémieux fût reçue chez sa grand'mère, chez la-
quelle Tefémieux refusa de l'accompagner. Mme de Vau-
bourdolîe, irritée contre sa petite fille qu'elle accusait de l'a-
voir assassinée, en la laissant battre sans la secourir, dit sè-
chement à Noémie de s'en aller ou de rester, comme elle vou-
drait. 

Malgré cet accueil brutal, Mlle Defémieux n'hésita pas à de 
meurer dans une maison où aucune affection ne la retenait 
où tout, au contraire, devait lui inspirer le dégoût ot l'éloi-

gnement. 
Pendant que sa fille s'installait ainsi chez sa grand'mère, 

Defémieux se rendait dans sa propriété de Vaubourdolîe, si-
tuée à trois kilomètres environ de la ville. Il y avait fait ré-
cemment construire une habitation placée dans la partie du 
village le plus rapprochée de Chàteauponsat. D'aucune mai-
son du hameau on ne peut voir ceux qui entrent ou sortent 
de sa maison, habitée par cinq domestiques, trois hommes 
et deux femmes. 

La chambre de l'accusé donne sur le jardin; on y pénètre 
en traversant un premier étage, où couche François Gousi-
lard. Le soir, il renvoie ce jeune homme passer la nuit chez 
son père, écartant ainsi le seul obstacle à ce qu'il puisse sor 
tir la nuit sans être vu ; car il n'a rien à redouter des au 
très domestiques : ils habitent des pièces disposées de façon 
qu'il peut sortir de sa chambre et de la maison, ouvrir et 
fermer les portes sans être entendu, même quand les gens ne 
dormiraient pas. Plusieurs expériences faites pendant le cours 
de l'instruction ont clairement établi ce fait. 

Le soir, après souper, Noémie et sa grand'mère, qui se 
trouvaient seules dans la maison, fermèrent soigneusement 
les portes de la rue et celle du jardin. Les verroux furent ti 
rés intérieurement. Les croisées du salon, les seules qui ne 
soient pas grillées au rez-de-chaussée, furent exactement bar-

ricadées. 
Rassurée par ces précautions habituelles, Mme de Vaubour-

dolîe monte avec sa petite fille dans sa chambre à coucher, 
située au premier étage et éclairée par deux fenêtres ouvrant 
sur la rue; la porte de la chambre fut aussi barricadée sui-
vant l'usage, car le lendemain la clé était placée intérieure-
ment. Les deux lits destinés aiix deux femmes étaient placés 
à environ un mètre soixante centimètres de distance et sépa 
rés l'un de l'autre par la place d'une table de nuit. 

A onze heures environ, un violent orage éclata sur Chà-
teauponsat : le tonnerre gronda longtemps, plus tard la pluie 
tomba avec violence. Mais, vers une heure et demie , il ne 
pleuvait plus, le ciel avait repris sa sérénité. 

Le pasteur protestant, qui loge à côté de M"' de Vaubour-
dolîe, crut entendre pendant la nuit un mouvement inaccou 
tumé dans la chambre de sa voisine. 

M. Lefort, qui se lève à deux heures du matin pour donner 
l'avoine à son cheval, placé dans une écurie située eu face de 
la maison, aperçut dans la chambre à coucher de la vieille 
femme un homme qui tenait une chandelle à la main et pas 
sait dans un cabinet. Il n'a vu, dit-il, que de profil le visiteur 
nocturne, qu'il prétend n'avoir pas reconnu. Cependant", de 
l'endroit où il était placé, il a dû parfaitement distinguer ses 
traits. Mais différens motifs empêchent le témoin de déclarer 
tout ce qu'il sait; il affirme seulement que l'homms n'avait 
pas une longue barbe, qu'il portait un vêtement noir et avait 
sur la tète un chapeau de la même couleur à haute forme et à 
petit bord. 

Le lendemain, la boulangère qui portait tous les huit 
jours à M ms de Vaubourdolîe le pain de la semaine, se pré-
sente à sa porte comme à l'ordinaire; mais elle fait en vain 
retentir le marteau, la maison reste silencieuse; pas un cri, 
pas un mouvement ne se fait entendre intérieurement, et elle 
se retira sans avoir laissé les provisions habituelles. 

Pendant toute la journée, les portes et les fenêtres restè-
rent fermées. Les voisins se fussent inquiétés de ce calme lu-
gubre, s'ils ne connaissaient les habitudes solitaires et les 
mœurs, bizarres de Mm * de Vaubourdolîe. 

Cependant, vers six heures du soir, la porte de la rue s'est 
ouverte, Noémie sort de la maison ; sa démarche est froide 
et tranquille; ni son maintien, ni sa physionomie ne trahis-
sent l'émotion; elle rencontre un voisin et répond à son salut 
d'un air naturel, mais sans lui parler. 

Elle est tête nue, et l'on remarque le soin avec lequel ses 
cheveux sont partagés sur son front et ses bandeaux lissés 
sur ses tempes. Sa taille est aussi fine qu'à l'ordinaire ; on 
reconnaît que son corset est serré comme la veille, pourtant 
elle n'a jamais pu se lacer elle-même. Le ruban rose qui 
entourait son cou lors de son arrivée est gracieusement ar-
rangé, et ses brodequins sont artistement lacés. Rien ne 
manque à sa toilette, qu'elle a soignée de la manière la plus 

minutieuse. 
Noémie entre chez une voisine, la femme Ventoux, et l'a-

borde d'un air impassible. Après ies premières politesses, in-
tervient la conversation suivante fidèlement reproduite par le 
témoin : 

« Je suis bien fatiguée, dit Mlie Noémie, pourriez-vous me 
faire faire une commission. Je lui demandai laquelle. Ce fut 
alors qu'elle me dit qu'elle désirait qu'on allât chercher M. 
le curé. Je lui demandai si sa grand'mère était malade; elle 
me rép ,ndit : « Je n'en sais rien ; je ne sais pas où elle est. » 
Comment, lui dis-je, vous ne savez pas où elle est ?Si elle 
est malade, mieux vaut faire appeler M. le vicâire qui a sa 
confiance, que M. le curé, que votre grand'mère n'aime pas; 
si elle le voyait, peut-être en éprouverait-elle un mauvais ef-
fet. Elle me répondit : « Ah ! ça n'y fait pas rien, ma bonne 
maman a mis hier M. le vicaire à la porte ; elle ne les verra 
ni l'un ni l'autre, elle est peut-être morte. » A cela, conti-
nue le témoin, je m'écriai avec beaucoup d'émotion et de vi-
vacité : « Peut-être morte, mademoiselle ! » 

Mais la femme Ventoux seule était émue : Noémie, toujours 
froide, se rappelle alors qu'on a voulu 1,'assassiner pendant 
la nuit, et se décide à faire le récit qu'elle ne savait comment 

présenter. 
Elle raconte que la nuit elle a entendu sa grand'mère ap-

peler à son secours ; elle s'est empressée d'accourir ; mais 
une main vigoureuse l'a saisie p%r les peaux du ventre et la 

rejeta sur son lit. Là on lui lia les pieds et Ifs mains à l'aide l 
d'une corde dont l'extrémité a été attachée au bois du lit; 
elle a été bâillonnée avec un large mouchoir qui, lui cou-
vrant les yeux et les oreilles, l'empêchait à la fois de voir et 

d'entendre. 
Noémie ditqu'elle n'a pas reconnu les assassins; seulement 

elle a touché une longue barbeet cru distinguer qu'ils étaient 
au moins trois ou quatre. Les meurtriers se sont ensuite pro-
menés dans la maison, pour voler sans doute. Ils sont rentrés 
ensuite et ont ôté le fort mouchoir qui la bâillonnait; mais, 
pour l'empêcher de crier, ils ont cherché dans la poche de sa 
robe son mouchoir qu'ils ont serré vigoureusement sur sa 
bouche p jur la fermer. Toutes ces opérations se sont accom-
plies dans l'obscurité, car elle n'a jamais vu de lumière. 

Elle ajoute que, pendant le jour, elle a crié longtemps 
sans pouvoir se faire entendre, et qu'enfin, vers quatre heu-
res, à force de mouvement, elle est parvenue à se débarrasser 

des étreintes de la corde qui la pressait. 
A l'appui de ce récit, elle montre ses poignets et ses pieds, 

autour desquels un médecin, présent chez la femme Ventoux, 
remarqua une ligne circulaire légèrement rougeàtre. Noémie 
semble s'être entourée les bras et les jambes avec un ruban 
ou un galon quelque temps avant de sortir, de manière à 
rougir un peu l'épiderme sans se blesser. 

L'accusée persiste néanmoins, malgré l'évidence, à soutenir 
qu'elle est restée pendant quinze heures étroitement garrottée 
par une corde vigoureusement serrée autour de ses mem-
bres; mais ses affirmations ne persuadent personne, car on 
ne voit pas les larges et profondes empreintes qu'une corde 
étroitement appliquée n'eût pas manqué de laisser sur une 
peau fine et sur des tissus délicats. 

Un des auditeurs, avec ce bon sens simple et ferme qui dé-
concerte le mensonge, lui demanda comment elle n'a pas re-
gardé dans le lit de sa grand'mère, puisqu'elle était couchée 
près d'elle. Noémie répond : « Parce que si ma grand'mère 
était morte, j'aurais eu peur, et que, si elle n'était pas 
morte, elle m'aurait grondée de ne pas l'avoir secourue. » 
Pressée de questions, elle ajoute « qu'elle a bien vu quelque 
chose de gros dans le lit de sa grand'mère, mais qu'elle n'a 

rien reconnu. » 
Elle donne ensuite quelques détails insignifians sur la scè-

ne de la nuit, n'épargnant toutefois, dans son récit, ni les 
invraisemblances, ni les contradictions; elle finit en disant 
qu'elle a entendu dans la chambre, pendant que les assas-
sins y étaient, la détonation d'une arme à feu. 

L'adjoint du maire de Chàteauponsat se rendit alors à la 
maison de Mm * de Vaubourdolîe, accompagné de Noémie et de 
plusieurs autres personnes. La porte de la rue était ouverte, 
M 11' Defémieux ne l'ayant pas refermée en sortant • mais tou-
tes les autres issues étaient soigneusement fermée en dedans. 
L'accusée déclara que, lorsqu'elle était descendue de la cham-
bre de sa grand'mère, tout était exactement barricadé com-
me la veille, et que les verroux des deux portes étaient tirés 

intérieurement. 
La chambre de Mme de Vaubourdolîe ne présentait aucun 

désordre. La porte était ouverte ; mais la clef, placée en de-
dans, annonçait qu'elle avait été fermée le soir. 

M™ de Vaubourdolîe était placée dans le lit le plus rapproché 
de l'escalier. Son cadavre accusait encore de la chaleur dans 
quelques parties. 

Sa figure était complètement cachée. Un châle de mérinos 
noir, plissé en large cravate, était fortement serré sur 
bouche et le nez. 11 couvrait entièrement la faceet s'attachait 
solidement derrière le cou, après en avoir fait deux fois le 
tour. Un tablier de coton, fortement appliqué sur la tête, l'en-
veloppait de toute part : les liens en étaient fixés derrière le 
cou par un nœud double et solide. 

M"" de Vaubourdolîe avait été étouffée. Ses membres étaient 
garrottés par une corde solide et neuve. Les mains étaient 
rattachées aux jambes. La vieille femme, suivant l'expression 
énergique d'un témoin, se trouvait dans la position d'un veau 
qu'on porte à la boucherie. 

Sur les poignets, les avant-bras, les parties inférieures 
des jambes, partout où la corde avait porté, on n'aperçoit 
pas seulement une rougeur légère comme sur la peau de Noé-
mie, on remarque des empreintes fortementaccusées, des sil-
lons tracés profondément, accompagnés d'ecchymoses, effet 
naturel de liens fortement serrés, même sur des membres 
vieillis et sur des chairs presque ossifiées par l'âge. 

Le lit de la victime ne présente aucune trace de désordre 
et de dérangement. Rien n'indique qu'il y ait eu de la résis-
tance de la part de M"11 de Vaubourdolîe probablement sur-
prise dans son sommeil. 

On remarque dans sa main droite un petit chiffon composé 
de trois pièces différentes réunies et rapportées. Ce lambeau 
est placé entre le médius et l'annulaire; mais on aperçoit que 
les doigts ne sont pascrispé*, que le chiffon a été posé entre 
eux après la mort de la victime, pour égarer la justice. Dans 
le mêmebut on a laissé sur une chaise une petite clé d'un fer 
luisant dont il a été impossible de retrouver et d'expliquer 
l'usage. 

Le lit de Noémie n'est pas plus dérangé que celui de sa 
grand'mère. Il ne porte ni les traces de la lutte dont elle a 
parlé, ni celle des mouvemens qu'elle préeni avoir fait le 
jour pour se dégager. A son bois est^attachée une corde qu'on 
a reconnue être celle du tourne broche; c'est celle qui aurait 
servi à garrotter Mu* Defémieux, qui, d'après les médecins, n'a 
jamais subi l'étreinte de bens d'aucune espèce. Cette corde a 
été coupéeau tourne-broche de la cuisine. 

Enfin, sur le lit, on voit des papillottes éparses qui témoi-
gnentque l'accusée a p.-igné sescheveux et lisséses bandeaux 
eu présence du cadavre de sa grand'mère. <• y 

Pendant qu'on se livre à ces tristes investigations, Noémie 
reste impassible, elle ne manifeste ni regret ni émotions. 

Defémieux, qu'on a envoyé chercher à Vaubourdolîe, ne 
montre pas p us de sensibilité que sa fille. Il répond tran-
quillement, à celui qui lui annonce la mort de sa mère, qu'il 
lui avait bien prédit qu'elle mourrait assommée, et il repé-
tera plus tard : Si elle n'avait pas eu plus d'argent que moi, 
l'événement ne serait pas arrivé. 

Le récit mensonger et contradictoire de Noémie avait fait 
naître des soupçons qui furent augmemés par l'attitude et 
les réponses de son père. On vit Delémieux toujours préoccu-
pé du désir de faire croire à un vol, raconter des histoires 
de malfaiteurs cachés pendant le jour dans le château près de 
Lussac, afin de sortir la nuit pour voler. Il cherche à per-
suader contre l'évidence que les assassins sont entrés par le 
mur du jardin; il insiste pour faire constater des emoreintes 
de pas tracés sur le sol par un gendarme depuis l'attentat. 
Il fait brusquement remarquer que les branches d'un lilas 
situé près du mur du côté delà rue sont inclinées et fléchies, 
mais on découvie que ce désordre est dû à quelques enfans 
qui ont escaladé les murailles. 

Les investigations les plus minutieuses établissent que 
Mme de Vaubourdolîe n'a pas été volée, aucune armoire n'a 
été ouverte, aucune serrure fracassée. Les assassins n'ont 
même fait aucune recherche dans la maison de la victime. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trib
un 

Présidence de M. Lecourtiller, conseiller 

Audience du 27 février. 

AFFAIRE RIDARD. DÉLIT POLITIQUE. EXCITATION 

HAINE DES CITOYENS LES UNS CONTRE LES AUTRfcs 

LA PERTUBATIOK DE LA PAIX PUBLIQUE. 

L'auditoire est envahi rapidement par une foule 

breuse dans laquelle nous remarquons des amis 

El 

nom. 

quesdu prévenu, deshabitans dè Carné dont M~ Rid 

était maire ; quelques dames sont assises aux places ̂  

servées. 
M. le procureur-général Compans occupe le siés

e
 A 

ministère public. " 

M" Latssac, ex-représentant et ancien procureu
r
-

B
-

néral à Montpellier, et M e Guitton assistent le prévenu 

M. le greffier donne lecture de l'ordonnance de
 re

" 

voi. 
Il en résulte qu'au cours de septembre 1849, y J* 

dard, maire de Carné, fit afficher sur les murs dela rnà'' 

rie un placard écrit à la main, emprunté au numéro Sa 
30 août 1849 du journal la Feuille du Peuple, et ay» , 

pour titre : Aux paysans
1
.
 mi 

Après avoir raconté la chute de la Hongrie, l'auteur <j 

l'article annonce aux cultivateurs l'arrivée prochaine il 

Cosaques amenés en France par le parti de l'étraneer 

les nobles qui voudraient rétablir les créneaux de leuri 

donjons et les puits de leurs oubliettes, par les prêtre, 

qui cherchent à reconquérir la dîme, enfin par tout |
6 

parti de l'ordre qui veut tenir la France agenouillée au 
pieds des capucins et des gendarmes. 

Voici, du reste, le texte de ces passages incriminé» 

dans ee très long article : 

Ce petit peuple qui chancelle aux pieds des monts Karra 
thes, ce peuple d'esclaves comme vous... Quand les RusseT 
h s Autrichiens et les Prussiens seront rentrés chez no» 
que le paysan aura payé un milliard pour les frais de guerr

(
" 

et de logement ; que les jésuites seront revenus, les prèlres» 
les nobles maîtres dans la commune et le roi partout; que 
garde robe sera remise en honneur pour les fils de bon* 
maison et la corvée rétablie; les châteaux rebâtis avec dej 
créneaux et des oubliettes, la dîme restaurée, les biens com-
munaux rendus aux seigneurs; quand tout cela sera fait 
l'ordre sera rétabli. Voilà comment les modérés et les pms'. 
sances étrat gères entendent l'ordre. 

Amis des campagnes, voici ce qu'annonce la défaite ds 
Hongrois; les événemens marchent vite, et il en est qui pré-
tendent que d'ici à novembre, nous verrons des choses non-
vell* s. Faites-en part chez vous, surtout à ceux qui ont de» 
fusils et des fourches, et que Dieu vous garde. Nous vous 
tiendrons au courant. 

Cet article, placardé le 2 septembre dernier, fut arra-

ché par un citoyen de la commune, indigné des provoca-

tions qu'il contenait ; M. Ridard alors le fit afficher de 

nouveau, et cette fois dans la boîte grillée qui contient h 

publications officielles. 
Par suite de ces faits, M. Ridard fut révoqué de sei 

fonctions de maire, et aujourd'hui il paraît devant le 

jury comme prévenu d'avoir cherché à troubler la paix 

publique et à exciter les citoyens à la haine des uns con-

tre les autres. 
Le prévenu déclare se nommer Thomas Ridard, qua-

rante-six ans, docteur en médecine, maire de Carné; il 

reconnaît avoir fait afficher le placard incriminé. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Doineau, inspecteur de police, à Angers, ancien garde 
champêtre de Carné. C'est lui qui, par l'ordre de M. Ridard, 
a apposé l'affiche sur le mur de la mairie. 

Désiré Féraud, 14 ans, menuisier. C'est cet enfant qui i 

transcrit l'affiche. 
Un assez grand nombre de témoins à décharge sont m-

gnés. 
Jules Jarry, propriétaire. C'est lui qui a arraché l'affichi 

incendiaire. M. Ridard, selon le témoin, aurait engagé fi-
gent Doineau, alors garde champêtre, à lui casser les rein! 

pour avoir enlevé cette affiche. 
M° Guitton se lève et déclare fausse cette allégation du té-

moin. t . , 
M. Jarry persiste de la manière la plus énergique, et indi-

que le garde champêtre comme pouvant confirmer les m'o*-

ces de M. Ridard. 
Le sieur Doineau est rappelé et déclare que non pas une 

fois, mais dix fois, M. Ridard lui a dit qu'il ferait bien « 
casser les reins à M. Jarry pour avoir déchiré son affiche, 
jure devant Dieu que sa déclaration est exacte, et il ajoute 
qu'il a été soldat, qu'il est sorti du service avec l'estime ae 
ses chefs, et qu'il est incapable de violer un serment. 

Le défenseur persiste à déclarer faus-:es ces assertions. 

Les deux témoins persistent de leur côté. 
M. le président fait remarquer au jury que M. Jarry est 

témoin à décharge; que lui et Doineau sont des hommes n 
norables et entendus sous la foi du serment.

 |
 ^ 

L'incident qui a causé une certaine émotion n a pas 

Jean Giffard, cultivateur : M. Ridard a toujours conduit 

nos affaires en bonne expédition; je ne sais rien de lu 
mal ; je ne sais pas que l'affiche ait causé de l'agitation-

Interpellé par le défenseur, le témoin déclare que 1 » ,j 
nistration de M. Ridard a été utile pour la commune, et q 
y a fondé un grand nombre d'institutions de charité et 

traction publique. 
Narcisse Bouvier, à Corné. 4, 

M. Ridard montra au témoin un article de ia ^Ljr»-
Peuple sur la défaite des Hongrois ; il était plein 0 

tion pour les sentimens patriotiques contenus dans ce
 JM 

cle. Le témoin partage cette admiration , il V^^;^ 
ennemis seuls de M. Ridard ont 
diaire. Le témoin énumère les 
maire ; il en résulte que c'est un administrateur v 

On a trouvé dans un placard fort accessible, une somme de 

11,015 fr., 200 fr. d'urgent et quelques pièces d'or ont été 
découverts ailleurs. C'est là le trésor tout entier de Mme de 
Vaubourdolîe. Malgré l'àpreté de son avarice, elle n'a pu 
économiser davantage pendant les six années où elle a tou-
ché sa pension. C'est l'opinion de l'homme d'tffaires chargé 
de ses intérêts. 

L'instruction n'a pas laissé de doute sur la culpabilité des 
deux accusés. On a constaté que Defémieux n'avait emporté 
qu'un seul vêtement en quittant Barlotière, et que ce vête-
ment était noir comme celui de l'homme aperçu pendant la 
nuit du crime dans la chambre de la mère; il avait aussi un 
chapeau noir à haute forme et à petits bords, semblable à 
celui dont a parlé le témoin Lefort. 

Enfin, on a saisi dans la maison de Vaubourdolîe des lam-
beaux d'étoffe parfaitement identiques aux pièces qui com-
posent le petit chiffon placé entre les doigts de la victime. 

L'attitude et la réserve de Defémieux dans ses interroga-
tions, ne permettent pas de croire à son innocence. Il s'est li-
vré à des récriminations odieuses; il a raconté largement 

toutes les terreurs physiques et morales qu'il avait subies, 
oubliant qu'il expliquait et prouvait le parricide, quand il 
essayait malgré lui de se justifier. 

L'audience continue. 

pu trouver 'le placard 5 
.actes de M. Ridard e** 

1 administrateur vigiw" £ 

a créé dans la commune une foule d'innovations util 1 

les, salles d'asile, etc. • „|J 
Raphaël Thuau, à Carné: M. Ridard n'a rendu q 

services à la commune pendant son administration, 
Le témoin, qui habite l'extrémité de la commune, 

vu qu'il y ait eu de l'agitation à la suite du P'ac .'^oi»* 
M Guitton prie M. le président de demander au ^^fc 

l'impression résultant du placard n'a pas été ,selî
)a

q
1
jel'' 

crainte d'une invasion étrangère prochaine, et si c j
es

 G**' 
bitant ne s'est pas apprêté à recevoir résolument 

1ues " J la. 
Le témoin : Je n'ai jamais entendu parler de ce • 
Pierre Poupard dépose d'une manière ^nalogue> v 

ne s'est ému du placard. ,
aC

ard 
Moutardeau, aubergiste, a entendu causer du p^ ^ ^jV-

son cabaret, on le commentait; les uns disaient . S
lg

j
e
pl' 

que les Hongrois sont battus. — Ah ! vraiment, reP_ „„i»^ 
autres.—Hé bien! qu'est-ce que c'est que les cosaq 
arrivent? Sont-ce les Autrichiens, les Prussien; 
ceux qui sont venus en 1815; si ce sonteux, no ■ 
colté du vin pour les recevoir, et si le vin ne su ■ 

aurons autre chose à leur donner. »
 D

arole > '\r 
M. le procureur-général Compans prend la P je» 

fute brièvement les lieux communs declamstoi 
lomnies et les turpitudes sur la féodalité, les ^

 s
; xtP. 

VrPl jésuites, accumulées dans l'arliclequi avait pa , 
quable à M. Ridard, qu'il avait cru devoir le p fj, pi 

la plus grande instruction des habitans d® , °,
 ra

'ble, *V 
tout ce qu'un pareil enseignement a de dep j

ern
iBde 

du premier magistrat d'une commune, et il j 
répression dans l'intérêt de la paix publique-

 c01
nB>e(V 

M* Laissée présente la défense; il annonce ei ,
)0

o 
qu«*e placard affiché par M. Ridard est la rep' ^je 
tégrale d'un article de la Feuille du Peuple, v 

poursuivi. ,.. x,«it le ^îSr 
Le défenseur déclare en même temps qu 11 ew ^ \<,rv

 f 

du journal la Feuille du Peuple au momem
 ir6)

 «j 

paru; il n'en est pas l'auteur, mais il voudrai 
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y«nt 

■d» 

de, 

de son 

3
oréPg . 
É«ici!8t>ons 

l-i-tionpe-onneHei^^d-

re la directe n du jour-
* mule «do «j^SSï"it "à S ré^udre a cent 

l >ire;-.
1
r clierche 

le e 

j. représenter lo placard du prévenu 

•
iuJe

 hiVwriq-e saiwap^icauona^^re-

5>jS° 1)011

 P°
U

'
S 

fj. M le président, M* Guittou développe 

^^Te^aniàceV'.l 

u iv i 

„ reproduction par voie d'airi-

"n'est passible d'aucune ré-

«ro^f
u
'
s
tou< !e savoir si 

daise à la Cour de poser 
e' prévenu a été de bonne 

jOl- ^^arémentetqn-c, 
cén.-ra! répinl que la question d'inserlion 

e est toute comprise dans 

Jgt Î
3S
 ffi • Le prévenu est il coupable ? 

*2iS wmp
! hré retirer ses conclusions. 

"
:
 ' ' qu'elles ont été coutradictoirement pe-

la 
t#ir, 

du» ai'.' 0 
et tes rcj -it . 

délit) iratit 

&jfff*ec admission 

n, le jury revient avec un 

de circonstances atté-

i«»'
jleS-

 B lève et demande acte à la Cour de ce que 

tfGe^'tfchgenl au moment où M. le président, 

hjfftë* d'avertir les jurés de leur droit de sta-

^ avait
01

' .
0(

,statices atténuantes, entrait en séance 

•aer9
ur

!
ei

 ^déclarait que les jurés seraient rappelés 

f*b £°a*t
 de

 délibération pour que l'oubli pût être 

laî*** u*t vrai que lo greffier, absent au moment où 
et ordre, éuii présent quand les jurés 

le président les avertissait de leurs puu-
_ donnait t 

^iraieotet ^®
iU
 ̂

 circonsUnces 

(
Cour 

atténuantes 

ue acte a i défenseur. 
-général requiert quinze jours de pri-

l\'C,m fr. d'amende. 
' r ,r condamne Rida d à 100 fr. d'amende. 

•de:'" Vive Ridard! » poussés par des habi-
V

*Ap 'ù>mé se font entendre. 
\j îgnrfsident fuit a net -er ks perturbateurs devant la 

„,!«>« fait expulser de l'auiience par les gendar-

w
.rs relativeme. 

ï. le iirocureur 

toa< 

^etksfaitexp^ 

S» 

BBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 2 mars. 

IflîtEXBST DB L'ARBRE DE LA LIBERTE DE LA PLACE NA-

TIOJitB SAI!>T-.ÏIART1N. — INJURES ET COUPS AUX AGENS. 

_ REBELLION-

Le Tribunal était appelé au jourd'hui à juger un assez 

pind nombre d'individus ai rêiés à la suite des troubles 

mrventisàl'oc.asio:t de l'enlèvement de l'arbre de la 

liberté de la place Saint -Martin ; voici les noms des pré-

renus: 
Manuel, 53 fin=>, domestique ; 

Louis-Alex audre Magnier, 39 ans, concierge ; 

Joseph Fouquer, 35 ans, cordonnier; 

Umi-Oésiré S .Hier-, 22 ans, passementier; 

Adol,.he Doiselet, 17 ans, opticien ; 

Wle-Sytoain Coudcrc, 42 ans, mouleur en pendu-

lei; 
louis Joseph Armand, 17 sas, brossier ; 

■ Louis Hsrmanville, 34 ans, cordonnier; i 

Antoine Arnoult, 40 ans, camionneur ; 

Ciraud Schuguet, 31 ans, journalier. 

Pajoi, Nee-Isi ore Bienvelet et Lucien Gayan. 

CM trois derniers demandent la remise de l'affaire, at-

tendu l'impossibilité où se trouvent M" Bac et Détours, 

leurs avocats, de se présenter aujourd'hui. 

h substitut Oscar di dallée : Vos avocats auraient 

lu, au moins, faire savoir au Tribunal qu'ils ne 

I pourraient pas se présenter ; en ne le faisant pas, ils ont 
manqué aux convenances. 

Le prévenu Gayan : Nos avocats connaissent les con-
Tenances. 

M. k substitut : Ils 

• lia ne les observent tu 
mise. 1 

U 

et-Marne), M. Amy; juge suppléant au môme siège, en rem-
placement de M. Massé, appelé à d'autres fonctions 1 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pro-
vins (Seine-et-Marne), M. François-Arthur Mollaudin avo-
cat, en remplacement de M. Amy, appelé à d'autres 'fonc-
tions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Nan-
tes (Loire-Inférieure), M. Charles Clusneau, avocat, en rem 
placement de M. Lorois, démissionnaire. 

Par décret du président de la République, en date du 

1" mars 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Banon, arrondissement de For-
calquier (Basses-Alpes), M. Itard, juge de paix du canton de 
Valensolle, en remplacement de M. Joseph, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge de paix du canton de Valensolle, arrondissement de 
Digne (Basses- Alpes), M. Joseph, juge de paix du canton de. 
Binon, en remplacement dj M. Itard, appelé â d'autres fonc-
tions ; 

Juge de paix du premier canton de Brf st, arrondissement 
de ce nom (Finistère), M. Pidoux, juge de paix du canton de 
Habeenec, en remplacement de M. Leferec, décédé; 

Juge de paix du canton de Plabennec, arrondissement de 
Bre t (Finistère), M. Edouard Nicole, conseiller municipal 
à Plougastel-Daoulas,-en remplacement de M. Pidoux, appelé 
à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Nogaro, arrondissement de Con-
dom (Gers), M. Baccarrère, ancien juge de paix, en remplace-
ment de M. Dessans ; 

Juge de paix du canton nord-est de Bailleul, arrondisse-
ment d Hasebrouck (Nord), M. Dathis, juge de paix du can-
ton sud-ouest de Bayonne, en remplacement de M. Plouvier, 
décédé ; 

Juge de paix du canton sud -ouest de Bailleul, arrondisse-
ment d'Hazebrouck (Nord), M. David, ancien juge de paix du 
canton de Saint-Simon, en remplacement de M. Dathis, ap-
pelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Mesvres, arrondissement d'Au-
tun (Saône-et Loire, M. Vieillard- Baron, juge de paix du can-
ton d'Issy-l'Evêquî-, en remplacement de M. Roydot, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Contres, arron-
dissement de Blois (Loir-et-Cher), M. Vincent-Clément Cou-
tanceau, notaire, en remplacement de M. Bourdette, démis-
sionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Boën, arrondisse-
ment de Montbrison (Loire), MM. Bertrand Gay et Claudius 
Fougère, propriétaires, en remplacement de MM. Mournant, 
décédé, et Coupât, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montbrison, ar-
rondissement de ce nom (Loire), M. François-Marie Lafay, 
avocat, en remplacement de M. Rechat, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Neuilly (Seine), M. 
Pierre-Charles Foullon, notaire, eu remplacement de M. Du-
mesnil, démissionnaire; 

Suppléantdu juge de paix du canton de Picquigny, arron-
dissement d'Amiens (Somme), M. Danzel-Fremont, ancien no-
taire, en remplacement de M. Lefebvre, démissionnaire. 
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— Etre volé et être traité de voleur, 

fruitier Michelin, d'ordinaire plein de 

pas voulu laisser ignorer à la justice. Pour ce double mo 

tif, il a donc porté plainte devant le Tribunal correction 

nel contre Victorine Cousot, jeune cuisinière, déjà d'une 

certaine force sur la manœuvre de l'anse du panier 

Le fruitier : Bien longtemps, j'm'ai imaginé que ma-

demoiselle Victorine se contentait d'être une chipie, de 

ce qu'elle me faisait toujours descendre à la cave pour 

avoir des marchandises plus fraîches ; mais c'est moi 

qu'étais en erreur ; ça n'était pas pour faire sa chipie, 

mais pour faire sa chiperie. (Le fruitier paraît llatt i de 

ce jeu de mots et s'arrête un moment pour se contem-

pler.) 

M. le président : Que vous prenait-elle ? 

Le fruitier : De l'argent, de la belle argent dans mon 

propre comptoir, à même le tiroir ; elle faisait ses coups 

pendant que j'étais à la cave. Je n'avais aucune doutance 

sur elle ; mais une fois qu'elle m'avait envoyé à la cave 

pour de la salade, j 'enter d>s sonner mon argent decomp 

toir, je remonte vivement en sournois, et je pince Made-

moiselle au premier numéro, la main sur une pièce de 

5 francs. Vous pensez que nous en avons eu une d'expli-

cation ; je lui ai déroulé mon rouleau et la finition a été 

qu'elle s'est accusée de m'avoir volé 30 francs et pro-

mis de me 1 s rendre le soir même. Fictivement, le soir 

elle revient avec une de ses amies ; elle me jette 30 fr 

sur le comptoir en me disant : « Mettez ça dans votre ti-

roir, vieux grigou. Moi, ne voulaat pas l'humilier devant 

son amie, je réponds rien et j 'mets les 30 francs dans 

mon tiroir. 

Je croyais l'affaire finie ; mais le lendemain, voilà 

Mu* Victorine qui revient, toujours avec son amie, et 

qui me dit avec un petit air : « Je viens chercher mes 

30 fr., vieux Grigou; dépêchons-nous, faut que j'aille au 

marché. » Moi, je lui demande si c'est qu'elle est bien 

réveillée; elle récidive sa réclamation. Moi, je récidive à 

l'envoyer promener; alors mademoiselle ne fait ni une ni 

deux, elle me traite de voleur et voleur à preuve, et que 

son amie en est témoin, et qu'elle va aller chez le com-

missaire, et que je serai arrêté et en prison, et déshono-

ré et ruiné. 

M. le président : Àvez-vous dit à quelqu'un que cette 
fille vous avait volé ? 

Le fruitier : Je l'ai dit à la boulangère qui a été volée 

aussi par M 11 ' Victorine. 

La boulangère confirme cette déclaration. 

dans votre comptoir. 

Le marchand de vin : La nommée Louise Mas est 

venue il y a trois ans me demander de l'ouvrage, com-

me laveuse de vaisselle; elle sentait la misère à cent pas. 

Moi, bon enfant, je lui donne la vaisselle à 20 fr. par 

mois et nourrie. Ça a bien marché la première année , 

bonne travailleuse et pas forte mangeuse, ça marchait; 

mais après je la voyais requinquée comme une duchesse, 

en robes, tabliers, bonnets et mouchoirs; deux fois par 

mois madame allait à Versailles avec son mari, qui avait 

d-s redingotes, des chapeaux tout neufs. Moi, je me di-

sais : le mari travaille guère, la femme n'a que mes 

20 fr. par mois, et ils font les bourgeois, y a du louche 

là-dessous ; bien sûr y a du louche. Je voyais bien qu'il 

y avait du louche, mais je pouvais pas le trouver. 

M. k président : Enfin, votre fille vous a tout ré-

vélé? 

Le marchand de vin : Oui, voilà comme ça s'est joué. 

Ma laveuse a dit à ma fille, qui a dix-huit ans ; une jo-

lie fille, vous allez la voir ; elle lui a dit : « Vous voyez 

bien votre père, il a des enfans du premier lit, des enfans 

du second lit; sa l'dmme aussi, ils font tous leur pelotte ; 

si vous ne faites pas la vôtre, vous ne vous marierez ja-

mais. Si vous voulez vous marier, moi, je m'en charge ; 

vous n'avez qu'à me remettre tous les jours ou tous les 

deux jours, 2 ou 3 francs, ou 4 francs, ou 5 francs, je fe-

rai votre pelotte, et votre mari sera bien aise de la 

trouver. 

M. le président : A combien estimez-vous ce que vo-

tre tille vous a pris et a pu remettre à cette femme? 

Le marchand de vin : Ça va à des mille et des cents , 

depuis trois ans que ça dure; peut-être 2 ou 3,000 fr. ; 

mais ma fille ne se rappelle que de 650 francs, dont 100 

francs en pièces de cinq sous. 

M. le président : Et quand vous avez été instruit et 

que vous avez réclamé cet argent à la femme Mas, elle a 

nié, et on n'a trouvé chez elle que 60 fr. 

Le marchand de vin : Elle ne peut pas nier les robes 

et les redingotes de son mari, et les voyages à Versail-

les, et les cadeaux qu'elle se donnait les tons de faire à 

ma fille, dont une fois une boîte de 25 fr. 

Cette déposition, confirmée par la fille du marchand de 

vin, la pourvoyeuse de mari a été condamnée à un an de 

prison. 

Le 13 juin 1849, quatre affichés blanches furent 

apposées sur les murs de Paris; ces affiches étaient des 

appels aux armes : deux avaient pour titre : « Au peuple ! >• 

une « à la garde nationale ! » et la quatrième : « A l'ar-

mée! » 

Ces affiches ne portaient pas de nom d'imprimeur ; on 

pensa qu'elles avaient dû sortir des ateliers de M. Boulé : 

celui-ci nia avoir imprimé ces affiches ; on nomma deux 

experts, M. Rousseau, chef de service à l'Imprimerie na-

tionale, et M. Leclerc, employé à cette même imprime-

rie; ces messieurs se rendirent à l'imprimerie deM. Bou-

lé, comparèrent les caractères de cette imprimerie avec 

les affiches attribuées à M. Boulé, et ils reconnurentque 

ces caractères étaient bien ceux qui avaient servi à l'im-

pression desdites affiches ; des voisins attestèrent, en 

outre, avoir vu imprimer chez M. Boulé dans la nuit du 

blante nouvelle que sa fille, avait été trouvée morte dan * 

son berceau. Ua médecin, chargé de faire l'autop»M dtt 

cadavre, déclara positivement que le deces avait eu i eu 

par suite d'asphyxie, et cette circonstance détermina les 

parens à porter plainte contre la femme Collot, qui com-

paraît devant la justice sous la prévention d'homicide par 

imprudence. 

primant 

verture ou des draps de leurs berceaux. 
La femme Collot nie positivement ce fait, qui lui est 

imputé; mais le Tribunal, conformément aux conclu-

sions du ministère public, la condamne à six mois de 

prison. 

 Les sieurs Amy, Lapierre et Ravuchel ont été condam-

nés aujourd'hui par le Tribunal correctionnel à un mois 

de prison et 100 fr. d'amende pour fabrication et col-

portage frauduleux de cartes à jouer. 

— Notre compte-rendu de la plainte en diffamation 

portée par M. Jacquesson, marchand de vin de Champa-

gne, pourrait faire croire que cette plainte était f ortée 

contre plusieurs maisons de commerce. M. Jacquesson 

avait seulement assigné, pour réparation d'un délit de 

diffamation, la maison Moet et Chandon, représentée par 

M. Rivet jeune. C'est contre celte maison seule que le 

jugement de condamnation a été prononcé. 

— M. Boursier, nommé, par décret du président de la 

République, avoué près le Tribunal civil de la Seine en 

remplacement de M. Dubrac, démissionnaire, a prêté 

serment aujourd'hui devant la 1" chambre du Tribunal. 
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Al. le président, à la prévenue : Votre conduite est 

d'autant plus extraordinaire que vous auriez dû vous es-

timer très heureuse que celui que vous aviez volé ne vous 

ait pas fait arrêter. 

Kictorine .-Je l'aurais fait arrêter aussi, donc. 

M. li président : Et pourquoi? . 

Victorine : Parce qu'il est plus voleur que moi. „ 

M. le président : Et que vous aurait-il voié ? 

Victorine : Tons les jours, suri-* marchandise^ sur lés. 

légumes, la salade, 1<Î poisson, le beurre, les œufs ; 

alors, moi, ap*rès un bout de temps, je nous acquit-
tais. 

M. le président : En prenant de l'argent dans le comp-
toir. 

Victorine : C'est toujours la même chose : avec de 

l'argent on a de la marchandise et avec de la inarch uidise 
on a d l'argent. 

Cette manière de régler ses comptes a valu à Victorine 

une condamnation à six mois de prison. 

— Un marchand de vins de la banlieue : Moi, j'suis 

marié en secoiides noces, j'ai des enfans du premier lit, 

des enfans du second lit, même j'en ai un qui est d'entre 

les deux lits; ils sont tous à la maison, tous bien gentils, 

des filles, des garçons, des... jolis enfans, quoi, qui tra-

vaillent avec moi comme de vrais bijoux. Aussi, moi 

pas méfiant, quand ils me demandent pour leurs petits 

caprices, soit dt s (haussons, soit une paire de sabots, 

je leur dis : « Pren. z dans le comptoir, les enfans, 15 

sous, 20 sons, 30 sous, tout ce que vous voudrez pour 

vos petites fantaisies, sans compter les pièces de 5 sous 

que je leur abandonne en tonte propriété. 

M. le président : Il s'agit d'une femme Mis à qui vo-

tie Lille aurait remii diverses sommes qu'elle prenait 

12 au 13 juiu , en conséquence, ledit Boulé est cité de-

vant le Tribunal de police correctionnelle. 

11 fait défaut. 

Le Tribunal, sur les réquisitions du ministère public, a 

rendu le jugement suivant : 

« Adjugeant le profit du défaut donné contre Boulé; 
» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats : 1° 

Qu'en juin 1849, Boulé a imprimé, sans déclaration préala-
ble, des placards intitulés :« Au peuple ! à la garde natio-
nale ! à l'armée ! » 

» 2° Qu'il a publié lesdits placards sans dépôt préalable ; 
»,3° Qu'il les a publiés sans indication du nom et la de-

meure de l'imprimeur ; 
» 4" Qu'il les a imprimés sur papier blanc, délits prévus 

par les articles 18, 16 et 17 de la loi du 21 octobre 18U, 65 
et 69 de la loi du 28 avril 1816, 77 d,î la loi du 25 mars 
1817 et 10 de la loi 10 juin 1824 ; 

» En conséquence, condamne Boulé à 1 ,000 francs d'amen-
de pour chacune d s contraventions relatives au défaut de 
dépôt préalable ; à 3,000 francs pour omission des nom et do-
micile de l'imprimeur; à 50 francs pour avoir imprimé sur 
papier blanc, et à 50 francs pour défaut de timbre ; 

» Ordonne que ledit Boulé sera contraint par toutes les 
voies de droit, et le condamne en outre aux dépens.» 

— Vieux serviteurs de la patrie, qui avez été assez heu-

reux pour la défendre et bleu mériter" d'elle, si, rentrés 

dans \ os foyers, vous ambitionnez une fonction, juste 

récompense de vos services, demandez un bureau de ta-

bac ou de papier timbré, ce que vous voudrez enfin, mais 

ne demandez pas la place de garde-pêche dans la com-

mune de Passy, carau lieu de trouver ià les douceurs de 

la paix dont vous avez tant besoin après les fatigues et 

les horreurs de la guerre, vous y trouverez encore la 

guerre avec toutes ses horreurs; écoutez plutôt Sieulle, 

vieui soldat décoré, aujourd'hui garde-pêche à Passy: 

Le garde-pêche : Faut que ça finisse, ça ue peut plus 

durer comme ça ; comment, y a pas moyen de faire son 

service; je pourrais vous passer eu revue toute la com-
mut-e, il y en a bien 3 à 400; d'abord, il y a... 

M. le président : Ob ! ne les énumérez pas, il ne s'agit 

que de celui qui est préve u. 

Le garde-pêche : Celui-là... Martial, dit l'Auvergnat, 

en v'ià un bon ; j ai menti; c'est la crème du pays ; vous 

allez voir. Je passais le long de la rive droite de la Seine, 

et je ne lui soufflais pas un mot, vu que c'est un homme 

très mal élevé et sans aucune espèce d'usage; il était en 

train de pêcher; v'ià qu'il me crie : u Eh ! vieille bran-

che ! » Eu v'ià un mot, je vous le demande comme c'est 

distingué, « vieille branche • » Je ^uis sûr qu'il ne sait 

pas ce que ça veut dire ni moi non plus, c'est un 

fait. « Dis-donc, qui me dit, je suis en train de pêcher 

des z-harengs saurs. » Comme ça a du bon sens ; avec 

ça qu'on pêche des harengs à Pas-y, et surtout saurs. Je 

ne fin répond, pas. « Vieil aristo, qu'il ajoute, tu ne seras 

pas longtemps sur tes pattes; ça sera bientôt notre 
tour. 

Le prévenu : C'est pas vrai ; ce vieux-là a-t-une haine 

invétérée contre moi parce que je lui dois six francs 
que 

Je désire que ça fasse votre fortune, 

Les conseils des prudhommes, établis à Paris pour le 

département de la Seine, viennent de renouveler leurs 

bureaux pour le trimestre de mars, avril et mai 1850, 

aux termes de l'article 16 du décret du 27 mai 1848, qui 

prescrit que la présidence sera de trois mois, et qu'elle 

sera alternativement déférée aux patrons et aux ou-

vriers. 

Ont été nommés : 

Dans le conseil des métaux : 

Président. — M. Samson, fabricant d'instrumens de 

chirurgie, en remplacement de M. Boursot, ouvrier en 

pianos. 

Vice-président. — M. Gobin, fabricant de bronze, en 

remplacement de M. Bernier, ouvrier bijoutier. 

Dans le conseil des tissus : 

Président. — \M. Depouilly, manufacturier à Puteaux, 

en remplacement de M. Porteret, ouvrier tapissier. 

Vice-président. — M. Chardon, tapissier, eii remplace-

ment de M. Delasson, ouvrier fleuriste. 

Dans le conseil des produits chimiques : 

Président. — M. Oger, fabricant desavons, en rempla-

cement de M. Héronville, ouvrier cordonnier. 

Vice-président. — M. Fouché-Lepellelier, fabricant de 

produits chimiques, en remplacement de M. Quinier, ou-

vrier cordonnier. 

Dans le conseil des industries diverses : 

Président. — M. Mort, entrepreneur de charpente, en 

remplacement de M. Cayrol, ouvrier imprimeur en taille-

douce. 

Vice-président. — M. Guiraûdet, imprimeur typogra-

phe, en remplacement de M. Thorelle, ouvrier menui-
sier. 
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St-Germain — —  'OrléansàVierz. 315 — 373 75 
Versailles, r. d. 196 25;Boul.àAmiens. — _ — — 

— r. g. 168 50 Orléans à Bord. 407 50 405 — 
Paris à Orléans. 770 — 765 — Chemin du N. . 443 7o 441 25 
Paris à Rouen.. 550 — Mont. àTroyes. 107 50 — — 

Rouen au Havre — — ParisàStrasbg. 348 347 50 
Mars, à Avign. 197 50 195 — Tours à Nantes. 250 — 248 75 
Strasbg. à Bàle. 113 75 — — 1 

Le garde-péchi ; 

Monsieur ! 

M. le président 

Le garde-pêche 
Continuez. , 

C'est tout ; j'ajoute que ce n'est pas 

seulement lui, mais tout le village, les hommes, les fem-

mes, les enfaiH, que tout le monde m'appelle vieil aristo; 

c'est leur mot, vieil aristo ; au point que je ne peux pus 

goriir sans une paire de pistolets dans ma poche. , 

M. le président : Nous savons que ces scènes se re-

pouvellettt très souvent ; car M. l'inspecteur des forêts a 

écrit à II. le procureur de la République pour lui deman-
der une répression sévère. 

Legard% pêche : Et il a bien 

de aui-si, faut que ça finisse. 

Le Tribunal condamne Martial, dit l'Auvergnat, à 15 
jours de prison. 

— La femme Collot avait été chargée d'allaiter la pe-

tite Joséphine, et pendant deux mois les purens de l'en-

fant n'eurent aucun reproche à lui faire. La nourrissonne 

venait à merveille, elle atinonçut la meilleure san'.é du 

monde, et tout à coup, un matin, le père reçut l'acca-

raisoa... et je la deman-

La maison d'assurance militaire de MM. Lestiboudois, éta-
blie depuis 20 ans place de la Bourse, est du très petit nom-
bre de celles qui, après fé vrier 1848, ont donné des preuves 
éclatantes de loyauté et de solvabilité, en remplaçant tous 
leurs assurés sans augmentation de prix, lorsque tant de 
compagnies désertaient leurs engagemens ou ne les remplis-
saient qu'en exigeant un supplément do prix considérable. 

Bureaux, rue Notre-Dame-des -Victoires, 42, place de la 
Bourse. 

— Théâtre de la Porte-Satnt-Martin. — Aujourd'hui di-
manche, 1" représentation che Camille Desmoutins, drame en 
cinq actes, qui excite la plus vive curiosité. Heureux ceux 
qui pourront trouver place dans la salle ! 

— OPÉRA. — BALS MASQUÉS. — Jjudi prochain 7 mars, 
mi-carême, grand bal masqué, travesti et dansant. Cette fête-, 
lu dernière de la saison, s'auu race sous les plus heureux 
auspices et promet d'être plu.-! brillante encore que ses aî-
nées. — Musard conduira son formidable orchestre et fera 
exécuter l'ancien et le nouveau ré.iertoire : la Fée aux roses, 
les Etudians, le Msunier d'Auteuil, les Porchtrons, la Fil-
leule des Fées, etc., etc. 

— SALLE SUN^E-CÉCILE. — Décidément M. Dufort veut jus-
qu'à la fin compter ses s jirées par des succès. Quoi de plus 
attrayant en eff 't que les mille séductions dont il entoure 
chaque jour la foula de ses heureux visiteurs? Aujourd'hui 
dimanche, fête charmante. — Prix d'entrée : 2 francs. 

— C 'est toujours jeudi, 7 mars, jour delà Mi-csirême, qu'au-
ra lieu, dans les silons de Djuix, le splendide ba! par sous-
cription, paré, travesti et masqué, annoncé pour le 28 février. 
— Ou souscrit chez Douix, galerie Montpensier, 9, Palais-
National. 

SPECTACLES DU 3 MARS. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — M" 0 de Belle-Isle. » 
OPÉRA-COIUQUE. — La Fée aux Boses. 
THÉÂTRE ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Henri III et sa Cour. 

VAUDÊVILLE. — Les Secrets du Diable, les Saisons vivantes. 
\'ARIETÉS. — La Tutelle, Castagnette, Lully. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 
rue Hautefeuille, 5 

p- is MAISON A BELLEVILLE. 
Etude de M" E. GODARD, successeur de M« Levil -

lain, avoué, demeurant à Paris, boulevard St-
Denis, 28. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 
9 mars I8o0, deux heures de «levée, 

D'une MAISON avec jardins et dépendances, sis 
à Belleville, rue Fessart, 28. 

■Revenu avant 1848 : 3,500 fr, 
Revenu actuel : 2,810 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1°A M* E. GODARD,, avoué poursuivant la 
vente, demeurant à Paris, boulevard St-Denis, 28; 

2* A M* Comartin jeune, avoué, demeurant à 

Paris, rue Bergère, 18. (837) 

pais TERRE DE BERNAT. 
Adjudication, à l'audience des criées du Tri 

snal de ia Seine, 
Le samedi 23 mars 1850, 

D'une BELLE PROPRIÉTÉ dite la TEBBE DE 
BERNAY, arrondissement de Mamers, départe 
ment de la Sarthe. 

Composée : 1° Da la ferme de Bernay, louée net 
5,400 fr. par an ; 

2» La ferme des Clairbottières, louée net 1,500 fr 
par an ; 

3* Cinquante hectares, environ de bois, le re-
venu de ces bois est d'environ 1,000 fr. 

Bàtimens d'habitation et d'exploitation, et ré 
serve du propriétaire. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
[ S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* BROCHOT, avoué poursuivant, rue 
Neuve Saint-Augustin, 30; 

2° A M* Laurent Rabier, avoué colicitant, rut 
Coquillière, 27 ; 

3" A M* Chagot, avoué colicitant, rue de Clé 

ry, 21 ; 
4" A Me Démanche, notaire, rue de Condé, 5. 
Et A Fresnay (Sârthe), à M* Hotton, notaire. 

(836) 

la Seine, 
Le jeudi 14 mars 1850, 
D'une MAISON sise à Paris 

(11* arrondissement). 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" DEPLAS, avoué poursuivant 
2° A M* Saint-Jean, notaire à Paris, rue de 

Choiseul, 2. r%W) 

p- TERRAIN A BELLEVILLE. 
Etude de M' PEUT DEXviIER, avoué à Paris, rue 

du Hasard-Richelieu, 1 . 
Vente sur publications judiciaires, en l'audien 

ce des criées du Tr.bunal civil de la Seine, le 
mercredi 20 mars 1850, deux heures de relevée, 

D'un grand TERRAIN propre à bâtir, avec pe 
tit pavillon, k Belleville, près Paris, chaussée de 
Ménilmontant, 96. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« PETIT DEXMlER, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1 
2» A M« Pelard, avoué, rue des Moulins, 15; 
Et sur les lieux, à M"' Favre, propriétaire. 

MAISON RUE HAUTEFEDILLE 
Etude de M' DE PLAS, avoué à Paris, rue Sainte 

Anne, 65. 
Vente en l'audience des saisies du Tribunal de 

susceptible d'un produit net de 2,000 fr. 
Mise à Prix : 12,000 fr. 

2° D'un TERRAIN avec constructions à ia suite! 
de ladite maison, d'une cpntenaticé d'environ 226 
mètres et susceptible d'un produit net de 450 fr. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser: 1° A M' PÉRONNE,^ avoué pour-

suivant, rue Bourbon-Villeneuve, 35; 
2° A ■• Godard, avoué, boulevard St-D ;nis,28; 
3° A M' Amy, notaire à Passy. 

p- 2 MAISONS 
Etude de M' Ernest MOREAU, avoué à Paris 

place des Vosges, 21. 
Vente, en l'audience des criées de la Seine, au 

Palais-de- Justice, a Paris, deux heures de rele 
vée, le samedi 23 mars 1850, en deux lots : 1 
ot. D'une MAISON sise au Grand-Cîiaronne, raie 

St-Germain, 23. Sur la mise à prix de 5,000 fr 
2e Lot. D'une autre MAISON, même rue, 25. Su 
a mise à prix de 15,000 fr. Le premier lot es 

loué verbalement 550 fr. par an ; le deuxième lot 
est supceptible d'un revenu de 1,550 fr. S'adres-
ser pour les renseignemens : 1* à M e Ernest MO 
REAU, avoué poursuivant ; 2° à M* Oscar Moreau 
avoué, rue Laffitte, 7 ; 3° à M. Denailly, rue Gué 
négaud, 15. 

p? MAISON ET TERRAIN A PASSY 
Etude de M" PÉRONNE, avoué à Paris, rue Bour 

bon-Villeneuve, 35, 
Adjudication, le samedi 23 mars 1850, en l'au 

dience des criées du Tribunal civil delà Seine 
séant à Paris, 

En deux lots qui pourront être réunis, 
1° D'une MAISON avec jardin, sise à Passy, rue 

de Longchamp, 20, au coin de la route de Saint 
Denis, de la contenance d'environ 400 mètres 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 
BACCALAURÉAT, 

MAISON RUE DE MADAME, 
Etu J e de Me Ernest MOREAU, avoué à Paris, place 

des Vosges, 21. 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

ustice, à Paris, d'une MAISON sise à Paris, au 
coin de la rue Madame, sur laque! le elle porte le 
n° 11, et de la rue Honoré-Chevalier, sur laquelle 
elle porte le n" 6 [4t* arrondissement), quartier 
du Luxembourg, h samedi 23 mars 1850, deux 
heures de relevée. — Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à Me Er 
nest MOREAU, avoué poursuivant ; 2° à M' Fous-
sier, avoué, rue de Cb ry, 15 ; 3° et à M' de Ma 
dre, notaire, rue Saint-Antoine, 205. 

HUES DE HOUILLE. 
Vente par adjudication , en l'étude et par le 

ministère de M° MOUCHET, notaire à Paris, rne 
Taitbjut, 21, le 23 mars lcSO, heure de midi, à 
la requête de MM. les commissaires-liquidateurs 

i 6 1 îi S '"*C 1 (3 tÇ 

Des MINES DE HOUILLE de Frin et Noyant, si-
tuées arrondissement de Moulins (Allier). 

Sur la mise à prix en sus des charges de l'en-
chère <Je 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Au siège de la société, rue Basse-du Rem-

part, 32 ; 2* audit M* MOUCHET, notaire, rue 
Taitboui, 21, dépositaire du cahier d'enchères; 
3° et à Noyant, à M. Voisin. (845) 3 

rue de l'0
Ufst

 „ 

. trimestriel do ui '%. 

ASSE, auteur des Questions tirées d 1*
 L£^PI 

Î la philosophie et de l'Analyse ril hisU.U. 
français. ^ »uO 

VINS DE BORDEAUX 
&% c. la bout. 9© fr. la pièce. 40 c 

Très bons vins de Bordeaux et B< 

A 39 c. la bout.,—110 f. 
A 45 c. la bout.,—130 f. 

A 50 c. la bout.,~rl50 f. la pièce ,--7o " î° ̂  
Vinssup. à 60 et 75 c. lab., 175 et 20g f \' e lh. 
Vins fins de 1 à6 fr. la bouteille, 300 à 1 JSjK 

la pièce, rendus sans frais à domicile 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUl
G

No\ 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, H. )-^, 

CHEMIN DE FER DE ST -GERMAIH. 
MM. les actionnaires de la société anonyme du 

chemin de fer de Paris à Sain.-G rmain son 

Versailles IMHâTTIQI VQ à Saint-Germain 
(Seine-et-Oise) llUlULU ObïlÙ • en-laye 

Elude de M'DELAUNAIS, avoué à Versailles, rue 
Hoche, 14. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de Versailles, le jeudi 14 mars 1850, heure 

le midi, 
De divers IMMEUBLES situés à Saint G-rman 

en-Laye, et co 'sistant en : 
1° Un BÉSERVOIR avec concession d'eau, n 

d'Ayen. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

2° Une MAISON dite Hôtel Pierre Corneille, sise 
boulevard de Poissy, au coin de la rue Pierre 
Corneille. Cette maison forme deux lots qui pour-
ront être réunis. 

Mises à prix. 
Premier lot : 3,000 fr. 
Deuxième lot : 3,000 fr. 

Et 3° Trente lots de TERRAINS propres à con 
struire, situés ancien parc de Noailhs, quartier 
Louis XIV. 

Le total des mises à prix desdits lots de ter-
rains est de 20,300 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, 1» A M« DELADNA1S, avoué pour 

suivant, rue Hoche, 14 ; 
2° A Me Rameau, avoué présent à la vente, rue 

des Réservoirs, 19. (828) 1 

1
prévenus que l'assemblée générale annuelle con 
voquée pour le 1" mars, n'ayant pu être valable 
ment constituée par suite de l'insuffisance de: ment constituée par 
dépôts d'aclions, a élé définitivement ajournée au 
lundi 23 mars courant, dix heures du matin, av 

&ip de la- société, à Pari^, rue Saint-Lazare 
124. Les dépôts d'à :tions ou de coupons de fon 
dation doivent cire faits dix jours à l'avancé, 
la caisse, au siège d a, la socié é. Aux termes de; 
statuts, ne psuveut faire partie de l'assemblée 
que les porteurs d'au moins vingt actions ou ving 
coupons de fondation. 

Le directeur, 
Emile PEREIRE 

. ouro°î*«a«ii 

la pièce,—go 'Ht, 
a nièce 70. ' !e lit. 

CHOCOLAT PERRON 
mateur, MELANGE PERRON, 7 f. R. Vi'viJ f«-

 ' 'tienne h 

en France 
e 1|2 Joj ' e'3t, 

THÉ. 

EAU TONIQUE . 
Parachute des cheveux. 

Découverte incomparable par sa vertu 1 

lée par Chalmin, rue de l'Hôpital, 40
 a H

"T*-
— Cette eau arrête la chute des cheveux 
fait croître en très grande quantité. L'tffi^ ^ 
de la formule est garantie en deux mois, p 0**"1 

flacon : 3 fr. Dépôt à Paris, chez A. M
t

in»Lt 
passage Choiseul, 19. (Affr.) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 
lient les mêmes articles que feue Mm«MA 

Mad 

AV 

mm ÏÏM DE LA OUFORNIE. 
SEPTIÈME DÉPART. 

g POUR SAN -FRANCISCO 
EN DROITURE. 

Le magnifique paquebot fin voilier VESTA , du 
port de 1,200 tonneaux, ayant de superbes emmé-
nagemens pour lts passagers, partira le 15 mais. 

S'adresser : à Paris , à M. Tu. ROGET, 9 , rue 
Bergère, affréteur; 

Au Havre, à MM. SOUBRY fils et C, armateurs. 
(3424) 

«ni 
Lient ico uicuiv-ouinuiw ^-iviouD 1U~" MA Sam 

EAU pour TEINDRE les CHEVEUX et la BARBES la"1 

nute, en toutes nuances et pour toujours, et cw* 
DE TURQUIE pour enlever les taches deVousser 
— Prix de l'article : 6 fr. (salon pour teindw 
magasin, rne Richelieu, 67, nouvtau 
enchère, à l'entresol. (On expédie.) 

rousses, 
M' 
P»» 

(3363; 

CAUTERES 
Ôebourge, ph.. 

POIS D'IRIS ELASTIQUES 
cent. Entretien économ. et parfais 

suc. THUBEUF, r. Montmartre,,!! 

HfMQMÏÏGÏDE 
té, en les faisant flner de 
Huaient naturull. OUVIGNAU , ph 

chimique q„ Pinceau 

fait passer à vol* 
uite comme si elH 

r, RicleMifin.cç 

(3261; ' 

HISTOIRE 
En Tente cheas 1*. AMIC l'fticîé, éditeur, rue Si-Joseph, G«—IA 1" I*VBAISOM »E 

DE LÀ 

25 cent, la livaison* 

CHUTE DES BOURBONS 
GRANDEUR ET DECADENCE DE Li BOURGEOISIE. 

PAR 

ALBERT MAÏRIN. 

Convocations «l*acî8«!!na«re#. 

300 livraisons. 

Cette histoire du peuple français embrasse la Restauration, le Gouvernement de Juillet et la RÉVOLUTION DE FÉVRIER . Elle est publiée en 200 livraisons à 25 centimes, et formera 5 volnrm s grand m 
illustrés de 60 belles gravures sur acier, portraits en pied des hommes importans des DEUX RÉVOLUTIONS. — Les premières livraisons contiendront les portraits de Barbés, Buspaîl, 
néral Foy, Luffitte, etc. 

ES VESTE . cbeai le même éditeur, EA TERBEl'R BLANCHE, par Albert MAUKïîW. Brochure de 1©© nages, 3© cent. (3360) 

GLYSO-POMPES 

THEATRE-HISTORIQUE. 

MM. les aclionnaires du Théâtre-Historique sont [re-
venus que l'assemblée générale annuelle aura lieu Itjj 
mars courant, à dix heures du malin, an grand foyer à 
Théâtre. 

On rappelle à MM. les actionnaires qu'en vertu de Tir-
licle 22 des statuts de la société, il faut être porteur le 

dix actions pour avoir droit d'assister à l'assemblée. 
Les porteurs de dix actions sont en conséquence raina 

à faire le dépôt de leurs actions contre récépissé, du 

MM. Ardoin et C", rue de la Chaussée-d'Antin, 4-t, qa 
donneront en échange une carte d'entrée pour rassem-

blée générale. 

DECOUVERTE DE LA 

pour l'embaumement des Dents ma la-
E AU des ou caiices. Remarquable par nés 
(propriétés tonique* et salutaires, cette Eau, qu: 
n*a pas les inconvénients de la Créosote, calme 
à l'instant même et sans retour les rages de 
der.ts les plus violentes, s'oppose aux progrès 
de la carie, et dépose dans la cavité de la 
ded un émail qui permet d'en opérer \'6btu-

ratio» sans douleur* Elle est infiniment supé 
rieure à toutes les préparations connues. 

_ . pour wwsttquer et 
PATE OBTURATRICE obt«r«- ses de^ts 
soi-même, facilement et à la minute. Cette 
Pâte, qui imite le^ nuances les plus variées 
des Dents, doit être employée après Fembàu 
msment. Par son action conservatrice, elle 
arrête la carie, conse ve les Dents un temps 
indéfini^ et dispense tout à la fois de plombage 

et d'extraction, — 6 fr, le pot. 

363, m i; St-HOKORÉ ( affranchir el mandat sur la Poste 

■i ivm Ponr T
&ff

ermir lés gencives et con- 1 

EL I X I R eolider les Dents chancelantes. 
Exempt d'^c'de et de toute susbstance miné-
rale, cet Elixir enlève le tartre, donne à 

l'haleine un parfum agréable, tt est le seul 
admis pour Vhygiène de la bouche. —Prix : 5 f. 

nour blanchir 
POUDRES ET BROSSES et nettoyer les 
Dents naturelles ou artificielles. 

TRAITÉ DE PROTHÈSE sa 'S? tl 
médecin? et des gens du monde. 1 joli volume 
in-8», avec planches et portrait de l'auteur, 
>e Edition. Cet ouvrage est indispensable à / 
toutes les personnes qui portent des Dents I 
artificielles. Prix: 5 f . A. Paris ,chez GEORGES * 
FATTET, dentiste et inventeur des nouvelle* 

Dents artificielles, sans croeftets ni re»sort*, les 
seules qui imitent les Dents naturelles et qui 
[servent à broyer les aliments les plus durs. 

Perteçi. et a ju CUULHMI , avec tubts imper-
méables garantis Le plus simple et plus com-
mode pour lavemers et injections. Mé-iaille 
d'argent aux expos. — A PETIT, inventeur, 
eue de la Cité, i9; lo*»s marqués de ton no n 

1 avec sa notice. — Dépôt dwt les pharmacie* 
d s province. Expédie. 

SÎHOP hÀWm DECORCES '.-D'OKAMiKS 

TON I OU E A N T I r W E R V EUX 
Toujourt en Jt.ili.nnt ,n.i pvrlnnl ttl liynatU '1 Ct c*Cntt 

i)e J.P. LAROZK pu. rue Nvc-Ues-l'ctits-CUiniis, 28. Paris. 
Eu harmonisum les fonciinusde t'esioQiai clcelles îles Kitestius, 

il eubve les causes prédisposantes aux maladies et épidèmiGS.. 

rétaWit la digestion, guérit ta conslipaiion.Ja diarrhée ^ik dy-
senterie, ies maladies nerveuses,gastrites, gastralgies,aigreurs 
ei crarcpesd'estomac, abrège tes convalescences. Brocb.graUi. 

Prix du flacon, 5 fr. l4épôt dans chaque ,iUe. 

Ia T£COtNTOBlI£ , établissement d'assurance! mu-

tuelles sur la vie, autorisée par ordonnai-
royale du 29 juillet XS41. 

L'assemblée générale et annuille, composée, am te-
rnes des statuts, îles soixante plus forts souscripleun,» 
réunira au siège de l'administration, rue Saint-Geort» 
22, à Paris, le mardi 3 avril 1860, à midi. (MM) 

^ufci DE 

GUILLAUME, 36, rue des Vieux-Augustins. 

Presses 5 timbre sec, à timbre humide, autographiques 
(brevetées) el à copier. — Machine à graver, GRAVURE 

— Les PRESSES AUTOGRAPHIOUES , tout en fer et im-
primant sur pierre, sont mises eu action au moyen d'une 
manivelle à crémaillère dont le mouvement rapide donne 
une grande promptitude au tirage. (3331) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Ciié d'Orléans, boulevard Saint-KScsisifci, 

JfOliïES CHA5ÏBBES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «©, 30 et 4© francs 
par mois. — Petits et grands APPARTEllIBXN depuis 5© fr. 

RJSÎVIO ÎJOIJ EURS PAS.ISI53Ï3. 

Les actionnaires de la Société des Itcinorqueurs |» 
siens eu liquidation sont convoqués %n assemblée tm-

raie pour le meredi 20 mars, à midi, rue Notrc-Dur 
-'"ictoires, 6i, à l'ilfti Ut procéder au lemiiUcttM* 

d'un des liquidateurs. 

Compagnie houillère du Centre du Fiénu. 

MM. les actionnaires de la Compagnie houillère t 
Centre du Flénu sont prévenus, conformément a l'ut*1 

17 des statuts, que l'assemblée générale annuelle >«• 
lieu le 3 mai prochain, au sié"e social, rueMeslat, M. 

(3434! 

A SJ&VESI 60© FR. 

Rue de la Cité, 19, près lu Palais-de-Justice, 

Un joli appartement complet et moderne," 
deuxième é âge, sur le devant, avec fenêtres» 
la nouvelle ru.i de Constantine. 

I S'adresser au concierge. 

],» publication légale des Actes de Société est obligatoire, ponr l'année 1S50, dan» la «A5BKTTH DES TKIBUSiAlîX, JLÏ3 BaoST et le d©a;p.îXA8i GBSEKAE D'AFFICHES, 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ BEJCSTICE 

Etude de Me JACQU1N, huissier. 
En l'hôtel des Commusaires-Priseurs, 

place de la Bourse, 2. 
Le 5 mars 1850. 
Consistant en tables, chaises, bu-

reau, piano, glaces, etc. Au comptant. 

57. En une maison, rue Sainte-Avoie 
Le 5 mars 1850. 
Goniistant en tables, chaises , bu 

mu, buffet, commoles, etc. Au compt 

SOCIÉTÉS). 

Etude de Me SCHAVÉ, agréé, 10, rue 
du Faubourg-Montmartre. 

D'une sentence reniue par MM. Mar-
tinet et Prunier, arbitres-juges, le 
trente janvier mil huil cent cinquante, 
enregistrée et revêtue de l'ordonnan-
ce d'exequatur de M. le président du 
Tribunal de commerce de la Seine, en 
date du même jour, aussi enregistrée, 
entre : 

i- .Mme Rosalie-Charlotte LEMOISE, 
■veuve de M. Fleurot, dont elle était 
séparée de biens, et actuellement é-
pouse du sieur Michel Deschaoips,pro-
priétaire, demeurant à Baiignolles-
Monceaux, rue Lecbnpetais, 1; 

2» Le sieur Jacques LAPALUS, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Ri-
cher, 34 ci-devant, et actuellement 
sans domicile ni résidence connus, 

A été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif, formée 

entre tesieur Lapalus, susténommé, 
et Mme Fleurot, demeurant alors k 
Paris, rue Nolre-Dame-des-Victoires, 
46, par act.? sous seings privés, en date 
i Paris du dix février mil huil cent 
trente-un , enregistré et publié , la-
quelle* société avail pour objet l'ex-
ploitation d'une maison de commerce 
en marchandises, ayanl son siège so-
cial è Paris, rue tricher, 34, sous la rai-
,on F. FLEUROT et C«, qui a com-

mencé le dix février mil huit cent 
trente-un, pour durer trois années, et 
finir te dix février mil huit cent trente-
quatre, 

Est déclarée dissoute par l'expira-
tion du terme, et la liquidation est 
confiée i Mme Fleurot, aujourd'hui 
femme Deschamps, à laquelle sont 
coBférés lei pouvoirs les plus éten-
dus, même ceux de donner main-levée 
d'hypothèque», et de consentir toutes 
radiations hypothécaires. 

Pour extrait : 
SCHAÏÉ. (1424) 

D'un acte reçu par M* Dessaignes et 
son collègue, notaires à Paris, les 
quinze el vingt-deux février mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

Il appert que M. Jean-Marie CHAR 
LIEit, marbrier, demeurant à Paris, 
rue Véron, 27, et M. Jean-Baptiste 
CUI.VET, marbrier, demeurant à Paris, 
rue des Caneltes, 17, 

Ont déclaré se désister purement et 
simplement des fonctions de gérans, 
qui leur avaient élé conférées, con-
jointement avec M. Victor Langonnel, 
tailleur de pierres, demeurant à Paris, 
rue SSrnt-Anastase, 6, aux termes d'un 
acte tous signatures privées, conte-
nant les statuts d'une société formée 
entre les susnommés et diverses autres 
personnes y dénommées, pour l'en-
treprise de la construction de toute 
espèce de monumens funèbres, dépo-
sé audit Me Dessaignes, suivant acte 
reçu par lui et son collègue le quinze 
mai mil huit cent quarante- neuf, en-
registré. 

Il a été dit qu'au moyeu de cette dé-
mission, la raison sociale serait LAN-
GOXNET el Ce, et ledit sieur Langon-
net serait seul gérant et aurait seul la 
signature sociale. 

Pour extrait : 

Signé : DESSAIGNES. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix-neuf février 
mil huit cent cinquante, enregistré au-
dit lieu, le premier mars f uivant, fo-
lio 105, recto, case 4, téus les droits 
perçus de seize francs cinquante cen-

times, décime compris, entre M. Char-
les-Scholaste-Louis- Augustin LAFOS-
SE, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue d'Enghien, 15, et madame José-
phine MARTEL, épouse de M. Claude-
Joseph LIGO^ÈCr^E, fabricante, i Au-
benas (Ardèche . ladite dame dûment 
autorisée à l'effet des présentes, en 
vertu d'une procuration spécialeà elle 
donnée par son mari, i Aubenas, le 
deux février mil huit cent cinquante, 
enregistrée, a été extrait ce qui suit : 

Il y aura société en nom collectif en-
tre madame Ligonèche et M. Lafofse 
pour la conversion, à Gaillon, des dé 
chels de soie ou frisons en articles 
dits fantaisie, et pour la vente desdils 
articles à Paris. Cette société est con-
tidclée pour une année, à partir dudit 
jour dix-neuf février mil huit cent cin-
quante, sauf le cas de prorogation de 
plein droit stipulé au contrat. 

Le siège deiadile société est à Paris, 
provisoirement rue d'Enghien, 15, ou 
dans tout autre endroit'où il plairait 
aux associés de le transporter. 
-La raison et la signature sociales se-

roi.tLAFOSSË et C«. 
La uignature sociale appartiendra à 

M. Lafofse seul, mais il n'en pourra 
faire usage que pour les besoins et af-
faires de la société. 

11 ne pourra néanmoins être fait au-
cun emprunt sims la signature des 
deux associé!. 

Femme L IGO.NÉCHE . (1426) 

avril dernier, un brevet d'invention 
pour quinze années 

La durée de la société est de qua-
torze années et soixante-six jours, qui 
ont commencé i courir du seize février 
mil huit cent cinquante, el d.-vront ex-
pirer le vingt avril mil huit cent soi-
xante-quatre. Son siège est établi à 
Batignolles, rue d'Antin, 4. La raison 
sociale est DUREU1LLE, COLY et Ce. 

Elle aura pour titre : Au Perfection-
nement. Chacun des assocés aura 'la 
signature sociale, mais il ne pourra en 
faire usage que pour les bssoius de la 
société. Chacun des associés apporte 
dans la société, le fruit i-: ses peines 
el soins, et de plus, ce que chacun 
d'eux pourra faire pour monter le ma-
tériel indispensable à celte industrie. 

Pour extrait : 
Signé, DCIIEOLLE, COLY et Ce. 

(1427) 

Par acte sou» signature privée, fait 
double à Batignolles, le seize février 
mil huit cent cinquante, enregistré à 
Paris, levingt-huil du même mois, fo-
lio 22, reclo, case 7, par le receveur 
qui a perçu pour tous droits cinq fr. 
cinquante centimes, 

Une société en nom collectif a été 
formée enlre M. Jean- Baptiste DU-
REUILLE, propriétaire, demeurant à 
Batignolles, rue d'Antin, 4, et M. Phili-
berl-Louis COLY, ouvrier mécanicien, 
demeurant à Paris, place du Marché-
Saint Honoré, 18, pour la fabrication 
de chaussures dites sans coutures à 
l'aide d'une pointe de telée, pour la-
quelle M. Dureuille a obtenu, le vingt 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt huil février 
mil huil cent cinquante, dont l'un des 
originaux porte celle meniion: enre-
gistré à Paris, le premier mars mil 
nuit cent cinquante, folio 24, reclo, 
rase 2, reçu cinq francs cinquante cen-
bmes, décime compris, sigLé Darmen-
gaud. 

M. LouiS-Eustache-Léonce BEZAN-
ÇOS d'AUREVILl.K, commis marchand, 
demeurant à Paris, rue des Filles-du-
Calvaire, 19 ; 

Et M, Jules Pierre-Emile CIIAME-
Rfiï» commis-marchand, demeurant à 
Paris, passage du J^u de-Boule, 7-

Ont formé entre eux une gociété en 
noms collectifs, sous la raison sociale 
D'AURKVILLE ct C1UMEROY, pour 
l'exploitation d'une maison de com-
merce de fabrique et vente d'obj, ts 
d'horlogerie et pendules, p;r eux ac-
quise de MM. Barbotet A . Leturc. 

Chacun des associés c ia signature 
sociale, mais il n'en pérît faire usage 
que pour les affaires de la société. 

Les associés ont apporté k la so-
ciété chacun pour moitié : 

i» La maison de commerc qu'ils 
ont acquise conjointement de MM. Bar-
bot et Leturc; 

23 Une somme de quatorze mille 
francs qui leur a été laissée par les 
vendeurs, tant en marchandises qu'en 
espèces. 

De plus, WM. Bezançon D'Aureville 
et Chameroy onl apporté à la sociélé, 
savoir : M Bezançon D'Aureville, vinkt 
mille francs, et M. Chameroy. s x miile 
francs, à eux appartenant personnelle-
ment. 

La société a élé formée peur cinq, 
dix ou quinze ans. au choix de chacun 
des associés, à pîrlir du premier mars 
mil huit cent cinquante. 

Le siège de ladite société a été fixé 
k Paris, rue Chapon, 3. 

Pour faire publier ledit acte de so-
ciété, tous pouvoirs ont été, par l'acte 
même, donnés au porteur d'un ex-
trait. 

pour extrait : 

m
 J. C HAMEROY. 

Pour extrait : 
Léonce B EZAMION D'AUREVILLE. 

(1425) 

TRTBUXAL DE COMMERCE. 

Eiqraiflaixoxis judiciaires. 

(DÉCRET nu 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités à se rendre an Tribunal 

de. commerce de Paris, sulîe des assem 

blèes des créanciers, MM. les ciéan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFEBVP.E (François) per-
sonnellement, passementier, rue SI 

Denis, 121, le 8 mars à 9 heures [N 
8to du gr.j; 

Du sieur MALEZIFXX fils (Etienne-
Ernest), personnellement, passemen-
tier, rue Si Denis, lai, Je 8 mars à s 
heures [N° 159 du gr.]. 

De la cccièlé MALEZ1ECX lits LE 
FEBVRE et C e, passementiers, rue 

St Denis, 121, le 8 mars à 9 heures 
[M" 855 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, eu, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en élat d union, et, dans ce âer-

uier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

VviUUé du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commzree 
■le Paris, du le' MARS 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en SMP" 
protisoireïnenr l'ouverture audit jour : 

Du sieur MAIRE fFrsnçoisl, ancien 
ébéniste, à la manufacture des Gobe-
lms, rue Mouffetird, nomme M. Girard 
juge-commissaire, et M. Thiebaut, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic piovisoi-
re [N» 93S5 du gr.j; 

Du sieur LINSLER(Jean-Simonx ,fab. 
de parquets mécaniques, rue Morean, 
3, nomme M. Forget juge commissai-
re, et M. Geoffroy, tue d'Argenleuil, 
4 1 , syndic provisoire [K° 9366 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ineités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEGLERC, limonadier, rue St-Chris-
tophe, 7, sont invités à se rendre le 6 
mars à 3 h,, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour procéder à la formation 
d'une lislelrip'e de candidats sur la 
quelle le Tribunal fera choix de sjn 
Uics provisoires [S° 7384 du gr.]; 

CONCORDATS. 

Des sieurs RAMPILLIOX et REDON 
(Alexandre-Honoré et Amable Char-
les-ForluLé;, mds de nouveautés, rue 
St-Antoine, 83, le 8 mars à 9 heures 
[No 8248 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'étal de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Jugement du Tribunal de commer 
ce de la Seine, du l" mars 185«, le-
quel rapporte celui du S0 août 1843, 
qui a prononcé la clôture dei opéra-
tions de la faillite du si,ur LECLEUC, 
limonèdier, rne S:-Chrislophe, 7, à 

raus» de l'insuffisance de l'actif [N° 
7384 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la S ine, du 13 février 1850, le-
quel fixe au il cécembio 1847 l'épo-
que de la cessation de paiemens du 
sieur FOLLET, fib. de poterie, rue des 
Charbonaiers-St Marcel, 16 el 18 [N 
824: du gr.]; 

RÉHABILITATION. 

D'une requête signée Pellagot 
avoué, préseniée à la Cour d'appel de 
Paris, et donteopie certifiée par M. le 
procureur-général de. ladite Cour a 
élé transmise au Tribunal de commer 
cède la Seine, a été ixlraitce quTsuit 

Les sieurs Louis POiLLF.UX et Au 
gustePERY, f ibricants de couverts en 
fer. demeurant tous deux i Paris, le 
premior boulevard Sainl Denis, 13, et 
le second rue Neuve Ménilmontant, 
impasse n. 5, 

Prient la Cour qu'il lui plaise : 
Attendu qu'il, ont élé déclarés en 

état de faillite par iugemenl du Tribu 
nalde commerce de la Seine, en dat< 
dn 4 décembre 1843; 

Que, le le juillet 1844, ils ont obtenu 
de leurs créanciers uu concordat ho 

mologué, le 2 août suivant; 
Qu'il résu!te-drs pièce! et , 

ces par eux produites qf 1JfcZ^ 
1846, ils ont a ce jour succw 

el inlégraU-Kcnt payé t»y '7 'j «r 
mes par eux dues en priK'P"-

rê'.s et frais. J.M»»*' 

Vu l'article 604 du Code « 0-5, 
ce, les déclarer réhabitue» ' ^ 
dans leplein exercice dei»"" 

et politiques. 

ASSEMBLÉES DU 4 M»» "* 

HEUF HEURES : Leoulre'l^yir 
tre personnellement, jo» 
forme, synd. - DesrocueJ* 

gociant, clôt. „.„ner, *î 
O.NZE HEURES : Kcmp«° '^a» 

»ier, .érif - Kouidlel, 
blanchif»erie,conc. .
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